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La séance est ouverte à 10 heures.

Point 9 de l’ordre du jour (suite)

Débat général

Le Président (parle en anglais) : Je donne la pa-
role à S. E. M. Eduard Kukan, Ministre des affaires
étrangères de la Slovaquie.

M. Kukan (Slovaquie) (parle en anglais) : Mon-
sieur le Président, je voudrais d’abord vous féliciter de
votre élection à la présidence de cette session de
l’Assemblée générale. Je suis sûr que grâce à votre
grande expérience et à vos mérites exceptionnels, cette
session sera couronnée de succès. Je vous souhaite
plein succès dans ce rôle vital. Je voudrais aussi expri-
mer mes remerciements à votre prédécesseur, S. E.
M. Theo-Ben Gurirab, Ministre namibien des affaires
étrangères, pour l’efficience avec laquelle il a dirigé les
travaux de la session précédente. Je souhaite aussi la
bienvenue à Tuvalu, nouveau Membre de l’ONU.

La mondialisation est sans nul doute le phéno-
mène le plus typique de l’avènement de ce nouveau
millénaire. Elle est fréquemment critiquée et, parfois
aussi, acceptée sans nuance; mais elle apporte des pro-
grès sans précédent et, en même temps, suscite des
problèmes et des défis. Le progrès économique pré-
sente également un autre aspect, sous la forme de gra-
ves différences sociales. L’environnement souffre sou-
vent du progrès industriel. En raison des nouvelles

technologies de communication, le contact humain di-
rect est négligé. Je pourrais continuer sur ce thème.

La communauté internationale doit également
faire face à d’autres problèmes qui commencent à pré-
senter une dimension transrégionale, tels que le crime
organisé, le terrorisme et les nouveaux conflits armés.
Qui est mieux placé pour régler ces problèmes que
l’ONU – l’institution mondiale par excellence?

À mon avis, le Sommet du millénaire a été l’étape
la plus significative sur cette voie exigeante. Il consti-
tue un progrès par rapport à d’autres réunions passées,
car il a traité des problèmes urgents de civilisation et
dans une dimension plus large. En outre, ce Sommet a
réussi à attirer l’attention de la communauté internatio-
nale sur les problèmes que l’ONU juge vitaux. Mais,
pour progresser, beaucoup reste à faire. Je me permets
donc de commencer mon intervention précisément par
la question de la réforme de l’Organisation des Nations
Unies.

Le rapport du Secrétaire général, « Nous, les peu-
ples : le rôle des Nations Unies au XXIe siècle »
(A/54/2000), suscite de grandes promesses dans ce
sens. Le processus de réforme de l’ONU doit se pour-
suivre. Le point clef est la réforme du Conseil de sécu-
rité. Les positions et opinions des États Membres sur
les questions vitales de la réforme du Conseil de sécu-
rité – augmentation du nombre de sièges permanents et
non permanents et question du droit de veto – sont hé-
las très différentes, ce qui rend très difficile une solu-
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tion de fond à court terme. Les résultats atteints par le
Groupe de travail à composition non limitée chargé
d’examiner la question de la représentation équitable
au Conseil de sécurité et de l’augmentation du nombre
de ses membres, ainsi que d’autres questions ayant trait
au Conseil ne sont pas encourageants, après sept an-
nées. En dépit de cette situation, la Slovaquie appuiera
le renouvellement du mandat du Groupe de travail pour
la cinquante-cinquième session de l’Assemblée géné-
rale. Nous considérons la session que le Groupe de tra-
vail tiendra l’an prochain comme vitale pour la réalisa-
tion de progrès dans le processus de réforme au sein de
cette instance.

La Slovaquie a déjà présenté sa position sur les
questions majeures de la réforme du Conseil. Nous ap-
puyons le renforcement de son caractère représentatif,
l’efficacité et la transparence de ses méthodes de tra-
vail et du processus de prise de décisions.

S’agissant d’élargir la composition du Conseil,
nous pensons que l’accroissement du nombre de ses
membres dans les deux catégories est justifié, mais que
le nombre de membres dans les deux catégories n’a
pas forcément à augmenter de façon simultanée.
L’incapacité de réaliser un accord sur une catégorie ne
doit pas empêcher l’aboutissement d’un accord éven-
tuel sur l’élargissement de l’autre. Le nombre total des
membres ne doit pas dépasser 25 pour ne pas menacer
l’efficacité et la souplesse du Conseil et pour lui per-
mettre de réagir immédiatement aux situations de crise.
Le Groupe des États d’Europe orientale, dont le nom-
bre a plus que doublé au cours des dernières années, ne
doit pas être oublié dans l’élargissement du Conseil de
sécurité.

Depuis sa création, en tant qu’organisation uni-
verselle, l’ONU assume, au titre de la Charte, la res-
ponsabilité majeure du maintien de la paix et de la sé-
curité internationales. Cette notion continue d’être es-
sentielle pour l’Organisation et elle est renforcée cha-
que fois qu’une situation internationale nécessite un
appel à notre communauté en vue d’une mission rapide
de maintien de la paix.

L’évolution de la nature des missions de maintien
de la paix des Nations Unies – des fonctions militaires
traditionnelles au besoin croissant d’approches multi-
disciplinaires, y compris une administration intérimaire
et la consolidation de la paix après les conflits –, ainsi
que l’extension notable des conflits régionaux et inter-
nationaux dans le monde entier et la demande crois-

sante de participation de l’ONU à leur prévention et
règlement mettent à l’épreuve le potentiel de l’ONU
dans ce domaine vital. Le besoin d’opérations de
maintien de la paix n’a jamais été aussi considérable.
Mais une telle assistance internationale ne peut être
efficace que si elle s’inscrit dans une opération de
maintien de la paix bien conçue, en mesure de régler
tous les problèmes et de répondre aux exigences de la
situation.

Nous nous félicitons donc du rapport du Groupe
d’experts sur les opérations de paix des Nations Unies,
qui nous paraît constituer un pas important vers une
réforme effective des activités de maintien de la paix
de l’ONU. Le rapport Brahimi (A/55/305) expose la
tâche redoutable à remplir par les diverses parties
concernées si l’on veut satisfaire aux exigences des
opérations de maintien de la paix actuelles.

On doit reconnaître, et l’expérience récente l’a
confirmé, que les bonnes intentions dans le déploie-
ment des opérations de maintien de la paix doivent être
soutenues par un mandat clair et réalisable. Seul un
mandat approprié et des ressources humaines et finan-
cières suffisantes peuvent assurer le succès et renforcer
la crédibilité de l’ONU dans son action de maintien de
la paix, et ne pas accroître les problèmes. Cela néces-
site une approche adéquate et responsable de la part
des parties concernées, y compris le Conseil de sécuri-
té, les États Membres et le Secrétariat de l’ONU, pour
agir rapidement, ainsi qu’une coopération effective
assurant une réaction rapide et décisive face au conflit.

Mise à part la réforme du Conseil de sécurité, des
améliorations peuvent être obtenues en modernisant et
en rationalisant les unités responsables au niveau des
départements du Secrétariat afin de renforcer leur effi-
cacité et d’optimiser leurs résultats. Dans le même
temps, les États Membres doivent soutenir la capacité
du Secrétariat de mener les tâches que nous lui
confions, car son pouvoir d’action dépend de la volonté
des États Membres de contribuer par des contingents et
d’autres formes d’aide aux opérations potentielles de
maintien de la paix.

Les États Membres doivent fournir des contin-
gents suffisamment préparés pour pouvoir remplir tou-
tes les tâches qu’on leur assigne. Par ailleurs, il faut
donner dès le début aux opérations de maintien de la
paix des ressources financières suffisantes pour
qu’elles puissent mener à bien le large éventail de
mandats dont elles sont chargées. Par conséquent, il
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importe tout autant de veiller à la stabilité, à l’équité et
à la transparence du système de financement des opé-
rations de maintien de la paix des Nations Unies et à
l’existence d’un mécanisme souple capable de stabili-
ser le financement des opérations de maintien de la
paix actuelles et à venir. La révision prévue du barème
des quotes-parts au cours des prochains mois donnera
une véritable occasion à l’Assemblée générale
d’examiner d’un oeil critique la méthode actuelle de
calcul et, compte tenu du consensus naissant entre les
États Membres, de prendre d’importantes dispositions
en vue de trouver une solution viable à cette question
pressante.

Je suis heureux d’annoncer aujourd’hui que nous
soutenons énergiquement la révision de la structure
financière du système de maintien de la paix et que
nous sommes disposés à honorer nos engagements fi-
nanciers dans le cadre d’un barème révisé pour les ac-
tivités de maintien de la paix.

Nous tenons à exprimer notre reconnaissance au
Secrétaire général pour le rôle important qu’il joue
dans le processus de réforme de l’ONU. Nous saluons
sa détermination de mettre en oeuvre les changements
recommandés dans le rapport Brahimi et dont il est
responsable. Nous devons aussi faire ce qui nous in-
combe et poursuivre notre soutien financier, matériel et
en ressources humaines aux missions de maintien de la
paix des Nations Unies. La Slovaquie participe tradi-
tionnellement aux opérations de maintien de la paix et
elle est disposée, dans le cadre de ses dernières activi-
tés, à envoyer une unité de génie à la Mission des Na-
tions Unies en Éthiopie et en Érythrée, autorisée ven-
dredi dernier par le Conseil de sécurité.

De par sa situation géopolitique, la Slovaquie
s’intéresse de près à l’évolution en cours dans les Bal-
kans. Nous sommes conscients que l’on ne pourra ré-
gler efficacement les problèmes actuels et éliminer les
crises et les tensions dans la région que le jour où tous
les pays concernés s’engageront au maximum; où ils
seront disposés à collaborer, à rechercher des compro-
mis et à laisser de côté les querelles historiques pour
développer leurs relations dans une région compliquée,
d’un point de vue tant ethnique que nationaliste. Nous
espérons que les élections en République fédérale de
Yougoslavie se dérouleront dans une atmosphère paci-
fique et qu’aucune des parties n’aura recours à la vio-
lence. Il est nécessaire que les élections se fassent
dans le respect de la primauté du droit, et qu’elles
soient démocratiques, libres et équitables. Dans le cas

contraire, il sera difficile de réaliser l’objectif fonda-
mental : la stabilisation de la situation en République
fédérale de Yougoslavie et dans le reste de la région.

Dans le domaine du désarmement, nous nous féli-
citons du consensus réalisé lors de la sixième Confé-
rence d’examen des Parties au Traité sur la non-
prolifération des armes nucléaires, qui a confirmé les
engagements pris envers les dispositions du Traité et
son processus d’examen renforcé. Cette dynamique
positive doit être efficacement mise à profit dans le
processus de mise en oeuvre ultérieure du Traité.

Nous nous félicitons également des préparatifs en
cours de la Conférence des Nations Unies sur le com-
merce illicite des armes légères sous tous ses aspects,
qui se tiendra en 2001. Les résultats de la Conférence
devraient nous donner des stratégies claires sur la façon
de faire face à la question dans toute sa complexité.

La Slovaquie soutient pleinement le respect des
normes du droit international et l’application de bonne
foi des traités internationaux, conformément au prin-
cipe « pacta sunt servanda ». L’harmonisation des
théories traditionnelles fondées sur le principe de la
souveraineté de l’État, considéré comme élément fon-
damental du droit international, avec les principes, en
voie d’affermissement, fondés sur le respect et les ga-
ranties universels des droits de l’homme et des libertés
fondamentales, sera nécessaire au développement futur
du droit international. Les idées et concepts nouveaux
doivent faire le sujet de débats et de négociations ap-
profondis entre États et aboutir à un consensus interna-
tional, comme cela a été le cas il y a 55 ans lors de
l’adoption de la Charte des Nations Unies.

La Slovaquie soutient la mise en place rapide de
la Cour pénale internationale. Les résultats des négo-
ciations de la Commission préparatoire de la Cour pé-
nale internationale, en particulier l’adoption par con-
sensus en juin dernier, du projet de Règlement de pro-
cédure et de preuve, ainsi que de textes sur les élé-
ments constitutifs des crimes, sont très encourageants.

La Slovaquie soutient également les travaux de
l’ONU dans le domaine de la lutte contre le terrorisme
international. L’adoption de la Convention internatio-
nale pour la répression du financement du terrorisme
est le dernier résultat du travail accompli dans ce do-
maine. La Slovaquie signera la Convention d’ici la fin
de 2000.
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Face à tous les défis de notre époque, l’ONU doit
prouver sa pertinence. La Slovaquie est convaincue du
rôle irremplaçable de l’ONU dans tout un éventail de
questions mondiales, dont la solution est pratiquement
impossible à trouver par les États Membres seuls, que
ce soit isolément ou en groupe, ou au niveau régional.
Si nous voulons que le terme « mondialisation » n’ait
que des connotations positives, les efforts déployés
pour faire face aux problèmes accumulés doivent deve-
nir pour nous une priorité. Je pense que l’Assemblée
contribuera à ces efforts.

Le Président (parle en anglais) : Je donne
maintenant la parole au chef par intérim de la déléga-
tion de l’Azerbaïdjan, S. E. M. Eldar G. Kouliev.

M. Kouliev (Azerbaïdjan) (parle en russe) :
Monsieur le Président, je tiens tout d’abord à vous
adresser mes sincères félicitations à l’occasion de votre
élection à la présidence de l’Assemblée générale à sa
cinquante-cinquième session et à dire que, j’en suis
convaincu, l’Assemblée s’acquittera de ses tâches avec
succès sous votre présidence.

Je voudrais également féliciter le Président de
la session précédente, M. Theo-Ben Gurirab, de sa re-
marquable contribution au succès de la cinquante-
quatrième session ainsi qu’aux préparatifs du Sommet
du millénaire.

Je tiens à saisir cette occasion pour féliciter un
nouveau Membre de notre Organisation, Tuvalu, et lui
souhaiter un bon départ dans les travaux de la présente
session.

Il y a deux semaines, nous avons tous été témoins
d’un événement historique unique : le Sommet du mil-
lénaire de l’Organisation des Nations Unies, auquel
près de 150 chefs d’État ou de gouvernement ont parti-
cipé. Des idées et des propositions remarquables ont
été exprimées, et une Déclaration du Sommet a été
adoptée. Le temps qui nous est imparti pour tenir les
engagements pris par nos dirigeants au Sommet du
millénaire a déjà commencé à s’écouler.

Le XXe siècle prend fin. Ce siècle restera gravé
dans la mémoire de l’humanité comme une époque
marquée par de grands contrastes : les progrès scienti-
fiques, technologiques, spirituels et intellectuels, les
effusions de sang des deux guerres mondiales,
l’effondrement des empires, la naissance de nouveaux
États souverains, la guerre froide et les efforts collec-

tifs pour la paix et la stabilité. À quoi ressemblera le
monde au siècle prochain?

La fin de l’affrontement des deux systèmes et la
prédominance des idées de démocratie et de marché
libre devraient contribuer à la formation d’un monde
où les intérêts de tous les États seront pris en compte et
où un partenariat égal et véritable sera établi. Toute-
fois, une analyse de l’évolution de la situation interna-
tionale nous amène à conclure amèrement que les sté-
réotypes sont bien vivants. Nous traversons une pé-
riode très difficile où un faux pas pourrait déstabiliser
la situation et mener tragiquement à un retour en ar-
rière. Un long chemin reste à parcourir avant qu’un
ordre mondial juste et sûr soit établi. Cela ne peut être
accompli que grâce aux efforts conjugués de tous les
États, petits et grands, riches et pauvres, développés et
en développement.

L’année 2001 a été proclamée par l’Organisation
des Nations Unies Année du dialogue entre les civili-
sations. Nous sommes convaincus que nous ne devons
pas laisser passer cette occasion et que nous devons
profiter de ce dialogue pour examiner ensemble les
perspectives de règlement des problèmes complexes
auxquels l’humanité est confrontée.

L’année 2001 sera également mémorable du fait
d’un autre événement exceptionnel : la session extraor-
dinaire de l’Assemblée générale qui sera consacrée au
suivi du Sommet mondial pour les enfants, laquelle se
tiendra en septembre prochain. Je pense ne pas avoir
besoin de souligner son importance. En sa qualité de
membre du Conseil d’administration du Fonds des Na-
tions Unies pour l’enfance, mon pays participe active-
ment aux préparatifs de cet important événement.

Le fait que ces deux événements aient lieu au
carrefour de deux millénaires est hautement symboli-
que et devrait contribuer à la réalisation d’un niveau
d’échanges entre États de qualité nouvelle, visant au
progrès mondial.

La mondialisation est le trait principal du stade
actuel de développement de l’économie mondiale. Il
s’agit d’un processus complexe et objectif. Les pays
sont préoccupés par les perspectives d’un tel phéno-
mène. Bien qu’elle ouvre de nouvelles possibilités pour
les économies en développement, garantisse le déve-
loppement durable et améliore le bien-être des peuples,
la mondialisation pourrait être porteuse de conséquen-
ces négatives pour les pays dont l’économie est en
transition ou pour les pays en développement.
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À cet égard, je voudrais souligner le fait que
l’ONU doit faire plus pleinement usage de ses capaci-
tés, ainsi que de celles de ses institutions spécialisées,
d’aider les États à prévoir les conséquences négatives
possibles de la mondialisation et de l’interdépendance
croissante des États et à en assurer sans délai la pré-
vention. L’ONU est appelée à continuer de jouer avec
efficacité un rôle clef s’agissant de renforcer la coopé-
ration économique internationale et de conseiller les
États sur toutes les questions majeures liées au déve-
loppement mondial.

L’Azerbaïdjan contribue lui-même au dévelop-
pement du processus de mondialisation. Situé au point
où se rencontrent l’Asie et l’Europe, doté d’une éco-
nomie diversifiée et riche en ressources naturelles, y
compris en hydrocarbures, mon pays sert de maillon
efficace dans le développement de la coopération Est-
Ouest et Nord-Sud. L’Azerbaïdjan participe activement
à des projets visant à développer et transporter sur les
marchés internationaux les ressources en hydrocarbures
de la mer Caspienne, et aussi au projet de rétablisse-
ment de la Route de la soie – tous sont d’importance
mondiale.

L’Azerbaïdjan, avec un certain nombre de pays
situés sur la Route de la soie, travaille actuellement à
un nouveau projet, Silksat, qui fera date et dotera les
pays de la Route de la soie d’un système mondial de
satellites de télécommunication en complément des
lignes de communication existantes. Ces projets sont
d’une importance cruciale pour la promotion des liens
commerciaux et industriels entre les pays participants,
pour le développement de leurs économies et des
échanges entre ces économies, et pour leur intégration
dans l’économie mondiale.

Cependant, les menaces extérieures et les pro-
blèmes internes, outre les pressions et la participation à
la lutte pour les sphères d’influence, privent ces démo-
craties jeunes et fragiles de la chance de mettre en oeu-
vre librement des politiques qui répondraient aux inté-
rêts et aux attentes de leur peuple, de renforcer et amé-
liorer leur État propre et de s’engager dans un dévelop-
pement pacifique. Dès le début, elles ont été contrain-
tes de mener une lutte difficile pour l’indépendance, la
souveraineté et l’intégrité territoriales.

Victimes de l’agression, de l’occupation de leur
territoire, du « nettoyage ethnique », du séparatisme
violent et du terrorisme, ces États attendent à juste rai-
son de l’Organisation des Nations Unies qu’elle prenne

les mesures les plus efficaces pour créer un monde
juste et sûr et pour sauvegarder les principes de la
Charte des Nations Unies. Malheureusement, le Cau-
case sud est devenu une région où tous ces problèmes,
ces menaces et ces risques se manifestent de manière
explicite.

Le principal facteur de déstabilisation dans le
Caucase sud a été l’agression de l’Arménie contre
l’Azerbaïdjan, qui a provoqué une immense tragédie
pour des millions de personnes. Suite à l’agression, les
forces armées arméniennes ont occupé 20 % du terri-
toire azerbaïdjanais, se sont rendues coupables de
« nettoyage ethnique » et ont chassé un million
d’Azerbaïdjanais. À ce sujet, le Conseil de sécurité des
Nations Unies a adopté quatre résolutions qui réaffir-
maient sans équivoque la souveraineté, l’intégrité ter-
ritoriale et l’inviolabilité des frontières de la Républi-
que azerbaïdjanaise et qui appelaient au retrait in-
conditionnel des forces armées arméniennes de tous les
territoires occupés de l’Azerbaïdjan. Toutefois, de 1993
à aujourd’hui, ces résolutions du Conseil de sécurité
sont demeurées lettre morte.

Depuis 1992, l’Organisation pour la sécurité et la
coopération en Europe essaie de négocier un règlement
du conflit entre l’Arménie et l’Azerbaïdjan, mais ses
efforts n’ont pas été fructueux. Les discussions bilaté-
rales entre les Présidents azerbaïdjanais et arménien se
poursuivent, mais n’ont pas non plus donné de résultat.
Les deux pays respectent un cessez-le-feu depuis six
ans, mais cela ne résout pas le problème.

Nous demandons à l’ONU de prendre toutes les
mesures nécessaires pour faire appliquer les résolutions
du Conseil de sécurité. La paix et la sécurité dans la
région ne peuvent être assurées sans que le conflit entre
l’Arménie et l’Azerbaïdjan ainsi que d’autres conflits
régionaux soient réglés et la pression extérieure, y
compris la présence militaire étrangère, écartée. Intro-
duire l’intégrité et la neutralité politique au Caucase du
sud faciliterait la normalisation des relations entre les
États de la région et garantirait leur harmonieuse inté-
gration dans le système économique mondial.

Nous voudrions exprimer notre gratitude aux or-
ganisations du système des Nations Unies et aux dona-
teurs pour leur assistance aux réfugiés azerbaïdjanais et
aux personnes déplacées, qui vivent dans une extrême
détresse depuis huit ans. Il est crucial que l’assistance
humanitaire continue et s’accroisse jusqu’à ce qu’ils
puissent retourner dans leurs foyers.
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L’Organisation des Nations Unies est le forum
clef pour coordonner les relations entre États. La né-
cessité de déployer des efforts considérables pour ren-
forcer l’efficacité de l’Organisation ne peut être mise
en doute. Ces dernières années, sous la direction du
Secrétaire général, M. Kofi Annan, les ressources et les
capacités de l’ONU, ainsi que les activités de
l’Organisation au cours de la décennie qui a suivi la
guerre froide, ont fait l’objet d’une sérieuse évaluation.
Nous n’avions jamais entendu auparavant une autocri-
tique comparable à celle qui s’exprime dans les rap-
ports sur les tragédies de Srebrenica, de la Bosnie-
Herzégovine et du Rwanda. De manière générale, nous
louons et appuyons les efforts que le Secrétaire général
déploie pour réformer l’Organisation des Nations
Unies.

L’Organisation des Nations Unies assume une
grande responsabilité dans le destin du monde et
nous plaçons en elle nos espoirs. Des réformes sérieu-
ses et rationnelles devraient accroître l’efficacité de
l’Organisation et, surtout, du Conseil de sécurité. Vu
l’importance particulière du Conseil de sécurité, une
résolution par consensus de l’Assemblée générale a
affirmé la possibilité d’adopter les décisions de ré-
forme à une majorité des deux tiers des États Membres.
L’Azerbaïdjan appuie fermement cette approche.

Nous estimons aussi que la représentation des
États de l’Asie, de l’Afrique et de l’Amérique latine au
sein du Conseil de sécurité devrait tenir compte
des réalités politiques actuelles. Nous avons déjà indi-
qué – et nous le confirmons aujourd’hui – que nous
appuyons l’élection de l’Allemagne et du Japon au rang
de membres permanents du Conseil de sécurité. En
même temps, je voudrais souligner qu’un siège non
permanent additionnel devrait être accordé au Groupe
des États d’Europe orientale car, et c’est là un fait sans
précédent, le nombre de ses membres a doublé. À dé-
faut de cette mesure, chacun des pays du Groupe des
États d’Europe orientale ne pourrait être élu membre
non permanent du Conseil qu’une fois tous les 38 ans.

Nous avons étudié avec grand intérêt le rapport
Brahimi sur le renforcement de la capacité de maintien
de la paix de l’ONU. Nous ne voudrions pas que les
idées et les recommandations contenues dans ce remar-
quable rapport demeurent lettre morte.

Nous espérons aussi que la Cour pénale interna-
tionale deviendra un organe efficace pour déférer à la
justice, au nom de la communauté internationale, ceux

qui ont commis des crimes de guerre, des génocides,
des crimes contre l’humanité et des crimes d’agression.
Si la Cour devenait l’otage des intérêts de divers grou-
pes d’États et appliquait des normes inégales selon les
cas, au lieu d’être guidée par des normes juridiques
internationales égales pour tous, les auteurs de tels
crimes demeureraient impunis.

L’Azerbaïdjan souhaite jouer un rôle actif dans la
lutte contre le terrorisme international, le crime organi-
sé et le trafic des drogues illicites. La lutte contre ces
problèmes, qui prennent toujours plus d’ampleur, ne
sera efficace que si elle est soutenue par les efforts
concertés de tous les pays, au niveau tant régional que
mondial.

À cet égard, je voudrais attirer l’attention sur une
proposition faite par le groupe d’États qui comprend la
Géorgie, l’Ukraine, l’Ouzbékistan, l’Azerbaïdjan et la
République de Moldova (GUOAM), relative à la créa-
tion d’un centre international de lutte contre le terro-
risme.

Parlant du GUOAM dans un plus large contexte,
je tiens à souligner que la réunion des chefs d’État du
GUOAM tenue lors du Sommet du millénaire pourrait
être considérée comme un jalon dans son histoire. Le
mémorandum de New York, adopté lors de cette ré-
union, confirme l’orientation des membres du GUOAM
vers le développement accru d’une coopération mu-
tuellement avantageuse dans différents domaines.

Il y a une autre question qui doit être réglée de
toute urgence. Je veux parler de la situation financière
difficile de notre Organisation, situation qui découle du
fait que certains États tardent à verser leurs contribu-
tions au budget ordinaire et au budget des opérations
de maintien de la paix. Les États Membres doivent
s’acquitter de leurs obligations financières à l’égard de
l’Organisation intégralement, en temps voulu et sans
conditions.

En même temps, notre délégation estime que le
moment est venu de réexaminer le barème actuel des
quotes-parts pour le budget ordinaire et le budget des
opérations de maintien de la paix. Nous sommes prêts à
coopérer de façon constructive avec les autres déléga-
tions dans ce domaine. Nous pensons que le principe de
la capacité de paiement des États devrait être à la base
de toute réforme future du barème des quotes-parts.

Notre Organisation est conçue pour jouer un rôle
de chef de file dans l’élimination des obstacles à la
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paix et au progrès dans le monde. Je tiens à souligner
notre responsabilité collective à l’égard de la paix et de
la sécurité sur la planète, et à dire que je suis convaincu
que les résultats du Sommet du millénaire et de
l’ensemble de la cinquante-cinquième session de
l’Assemblée générale offriront une assise solide pour
faire du XXIe siècle une période plus stable et plus
pacifique.

Le Président (parle en anglais) : Je donne à pré-
sent la parole au Ministre des affaires étrangères de la
Namibie et ancien Président de l’Assemblée générale,
S. E. M. Theo-Ben Gurirab.

M. Gurirab (Namibie) (parle en anglais) : Il ne
convient pas que je répète ici ce que le chef d’État de
mon pays et moi-même avons déjà dit dans d’autres
allocutions portant sur la plupart des questions de pre-
mière importance à l’échelle nationale, régionale et
internationale. Sur ces questions, la position de la Na-
mibie demeure inchangée, et mes vues sont toujours
valables. Néanmoins, il y a certaines questions précises
que je souhaite aborder de nouveau, et c’est ce que je
me propose de faire aujourd’hui.

Il n’y a pas très longtemps, dans les couloirs des
Nations Unies, un nombre record de 150 chefs d’État
ou de gouvernement ont participé à un événement his-
torique, le Sommet du millénaire, qui avait un thème
tout à fait approprié : « Nous, les peuples : le rôle des
Nations Unies au XXIe siècle ». Résultat d’un effort
concerté pour relever les énormes défis de ce siècle
avec audace et courage au sein d’un véritable front
mondial uni, la Déclaration du millénaire est destinée à
occuper, au même titre que la Charte des Nations
Unies, une place parmi les documents les plus riches
d’inspiration de tous les temps. En réponse à l’appel
fervent des peuples à redéfinir et à soutenir fermement
les mandats et les programmes de l’ONU ainsi qu’à
faire face aux défis que représentent le VIH/sida, le
paludisme et d’autres maladies qui risquent de décimer
nos populations tout en laissant des millions d’autres
individus trop faibles pour que leur vie vaille d’être
vécue, les dirigeants mondiaux se sont engagés, devant
le monde entier, à préserver l’humanité du fléau de la
guerre, de la peur et du besoin.

Les citoyens du monde ont été les témoins des
promesses solennelles faites lors du Sommet du millé-
naire. Ils attendent sérieusement que les États Membres
donnent suite aux engagements contenus dans la Décla-
ration du millénaire. Eux, les peuples, nos mandants

ultimes, sont véritablement ceux que nous devons ser-
vir. Toutefois, ils sont sceptiques car nous n’avons pas
su donner suite à nos engagements précédents. Mais,
ils attendent de nous que nous tenions les promesses
que nous avons faites au Sommet, avec tout notre coeur
et en y consacrant toutes les ressources matérielles re-
quises. De notre côté, nous devons donc faire preuve de
la volonté politique collective nécessaire pour mobili-
ser les ressources qui nous permettront de respecter nos
engagements. Nous devons aussi retrouver la passion
qui a poussé les dirigeants du monde, déterminés à pré-
server l’humanité du fléau de la guerre et des priva-
tions, à créer l’Organisation des Nations Unies.

En répondant à cet appel à l’action, les États
Membres doivent façonner un nouveau partenariat
mondial entre les nations riches et puissantes et celles
dont les circonstances actuelles les laissent tout à fait
désorientés dans les méandres apparemment inextrica-
bles d’un développement qui n’aboutit à rien. Le Nord
doit faire preuve de générosité et de compréhension et
il doit offrir une part suffisante de ce qui a été acquis
par l’exploitation des ressources mondiales pour venir
en aide aux pays pauvres et faibles afin de les propulser
dans l’orbite d’une croissance socioéconomique dura-
ble et irréversible.

Le Sud, quant à lui, doit non seulement faire un
bilan honnête des problèmes qu’il connaît actuelle-
ment, mais il doit également consacrer son énergie et
sa créativité pour engager véritablement tous nos pays
dans un effort commun en vue de réaliser le dévelop-
pement social et d’assurer la sécurité. Pour ce faire,
nous devons résister à la tentation de régler nos comp-
tes en engageant des conflits armés, mettre la volonté
et le génie de notre peuple aux commandes de la re-
construction nationale, proclamer haut et fort le postu-
lat gravé sur le mur ornant le jardin adjacent à la salle
de l’Assemblée générale et transformer nos épées en
socs. C’est l’alliance de cet engagement double des
nantis et des puissants avec les nations actuellement
faibles et pauvres qui porte en elle un nouveau monde
radial qui connaîtra la paix, le développement et la
prospérité.

Outre le Sommet du millénaire, d’autres activités
d’une importance majeure ont eu lieu à l’ONU et dans
d’autres endroits de la ville de New York. Le Conseil
de sécurité a mené ses propres consultations de haut
niveau qui ont abouti à un engagement fort en faveur
de l’Afrique, en particulier, pour promouvoir le déve-
loppement, la paix et la sécurité dans ce continent. Les
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participants à la conférence des présidents des parle-
ments du monde sont convenus d’oeuvrer en étroite
coopération avec l’ONU à la poursuite d’objectifs cen-
trés sur l’être humain. Le Sommet mondial pour la
paix, qui a rassemblé les dirigeants religieux de prati-
quement toutes les confessions, outre qu’il a reconnu
l’égalité entre les sexes, a proclamé, dans sa déclara-
tion intitulée : « Engagement en faveur de la paix dans
le monde », l’égalité de toutes les religions et a
condamné toute violence perpétuée au nom de la reli-
gion. Les organisations non gouvernementales qui, lors
de leur sommet tenu au début du mois de mai, avaient
appelé à une solidarité à l’échelle mondiale dans la-
quelle les entreprises feraient preuve d’une plus grande
responsabilité sociale en s’efforçant de rechercher les
bienfaits de la mondialisation, ont réaffirmé leur atta-
chement au changement social lors du Forum du Dé-
partement de l’information et des organisations non
gouvernementales tenu au mois d’août dernier. Les
participants à toutes ces rencontres se sont efforcés
d’aider à redéfinir le rôle capital que l’ONU et toutes
les organisations mondiales pourront jouer au cours du
nouveau millénaire pour relever le niveau de vie des
peuples du monde.

Le rôle actif des organisations locales, tant dans
leurs propres conférences que dans leur interaction
avec toutes les autres conférences, témoigne clairement
du fait que « Nous, les peuples » revendiquons à pré-
sent fermement le droit légitime qui nous revient de
faire entendre notre voix à chaque fois que les États
discutent d’un nouveau départ dans les relations hu-
maines et de l’avenir de l’Organisation des Nations
Unies, notre famille commune. C’est à ce titre que les
dirigeants du monde ont pris un engagement spécial à
l’égard de l’Afrique pour mettre en oeuvre des mesures
spécifiques en vue de répondre au défi qui consiste à
éliminer la pauvreté et à promouvoir un développement
durable grâce à des initiatives en faveur de l’annulation
de la dette, l’accroissement des investissements et
l’élargissement de l’accès aux marchés et aux techno-
logies. Toutes les empreintes de l’activité humaine ont
commencé par un premier pas solitaire.

Un esprit résolu et généreux de travail d’équipe
entre les États Membres a présidé aux préparatifs de
l’Assemblée et a encouragé la formation d’un partena-
riat grâce auquel le Sommet a été couronné de succès.
Avec le temps, tout s’est arrangé et nos efforts ont
abouti, à la satisfaction de chacun. La collaboration l’a

emporté sur la compétition. Malgré toutes ses épines et
toutes les difficultés, une si belle rose est apparue.

En Afrique, on dit qu’aucun homme ne peut ser-
rer un baobab dans ses bras. Il faut beaucoup de mains
jointes pour former un cercle autour de cet arbre célè-
bre. Je remercie tous mes collaborateurs, nous sortons
tous gagnants et l’intégrité de l’Organisation demeure
non seulement intacte, mais elle s’en trouve encore
renforcée. Je me souviens pourtant que mon Président,
M. Sam Nujoma, qui assume la fonction de Coprési-
dent du Sommet du millénaire, a souligné dans sa dé-
claration de clôture que :

« ... nous avons adopté une Déclaration historique
qui propose une vision pour l’avenir... La Décla-
ration en tant que telle ne pourra pas nourrir (les
peuples du monde) ... arrêter les guerres, éliminer
la pauvreté... Nous ne pouvons donc pas nous
permettre de rentrer chez nous et continuer
comme si rien ne s’était passé. » (A/55/PV.8)

Telle est la question et c’est en effet le défi qui est posé
à l’ONU et à la communauté internationale. Et sa col-
lègue, la Présidente de la Finlande, Mme Tarja Halo-
nen, a fait écho à ces sentiments dans sa propre allocu-
tion de clôture.

Dans le contexte de ces événements marquants
liés au Sommet du millénaire, nous saluons l’heureuse
coïncidence qui a ouvert la voie à votre élection à
l’unanimité en tant que Président de la cinquante-
cinquième session de l’Assemblée générale, avec tous
les membres éminents de votre bureau. Je vous félicite
tous chaleureusement et je peux vous assurer de la
coopération infaillible de la Namibie.

Dans le discours d’acceptation que j’ai prononcé
le 14 septembre 1999, j’ai critiqué le dénigrement pro-
gressif mais régulier des fonctions et pouvoirs de
l’Assemblée générale, ce qui est contraire à la lettre et
à l’esprit des dispositions pertinentes de la Charte des
Nations Unies. Cette situation n’a guère changé en
mieux au cours de la dernière année, au contraire, la
tendance s’est intensifiée. J’ai décidé d’interpeller les
Membres afin que nous n’acceptions plus ces actions
comme allant de soi au cours des prochains mois.

J’ai constaté que le Bureau du Président de
l’Assemblée générale était la principale cible de ces
critiques inacceptables. Dans le royaume animal, le
prédateur s’attaque à la tête ou à la jugulaire pour im-
mobiliser sa proie. Et bien, il semble que ce soit le cas
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en l’occurrence. Depuis quelque temps, avant mon en-
trée en fonctions, nous avions discuté des moyens pra-
tiques de renforcer le Bureau du Président pour garantir
ses compétences et son efficacité.

À la lumière de ce qui précède, je voudrais suggé-
rer – sous réserve bien sûr de la bienveillance du Prési-
dent – une réunion de planification qui se tiendrait sans
retard avec la participation du Président, du Président
de la Cinquième Commission et du Président du Co-
mité consultatif pour les questions administratives et
budgétaires, afin d’examiner cette situation et de pren-
dre des mesures conformes à ce qui a déjà été décidé, y
compris l’attribution de ressources adéquates au Cabi-
net du Président. Aucun président de l’Assemblée gé-
nérale ne devrait être soumis aux caprices de bureau-
crates sans visage comme s’il ou elle demandait une
faveur personnelle.

Dans ce contexte, deux paragraphes clefs de la
Déclaration du millénaire sont pertinents. Je citerai en
premier lieu le paragraphe 30, qui souligne l’engage-
ment de

« réaffirmer le rôle central de l’Assemblée géné-
rale en tant que principal organe délibérant et re-
présentatif de l’Organisation des Nations Unies,
et [de] lui permettre de s’en acquitter efficace-
ment » (Résolution 55/2, par. 30).

Il s’agit en effet d’une réaffirmation claire et catégori-
que du rôle central de l’Assemblée, en dépit de la divi-
sion du travail existante et souhaitable, ou des fonc-
tions complémentaires réparties entre les organes prin-
cipaux.

En deuxième lieu, au paragraphe 31, les chefs
d’État et de gouvernement déclarent collectivement :

« Nous demandons à l’Assemblée générale
d’examiner de façon régulière les progrès accom-
plis dans la mise en oeuvre des dispositions de la
présente Déclaration et prions le Secrétaire géné-
ral de faire publier des rapports périodiques, pour
examen par l’Assemblée générale et suite à don-
ner. » (Ibid., par. 31)

Je voudrais soumettre une autre suggestion. Sous
l’autorité du Président, le Bureau devrait faire fonction
de bras exécutif du Cabinet du Président, dirigeant les
travaux de l’Assemblée et entretenant une relation ver-
ticale avec les chefs des autres organes des Nations
Unies. Nous avons toujours disposé au Bureau d’une
équipe solide, composée du président, de 21 vice-

présidents et des présidents des six grandes commis-
sions pour s’acquitter de cette tâche capitale. J’ai eu le
privilège d’être soutenu par une équipe d’ambassadeurs
compétents et, parfois, même de personnalités de très
haut niveau qui m’ont assisté, et à eux tous je tiens à
exprimer ma reconnaissance. Le Bureau devrait être
reconnu de façon officielle comme étant un mécanisme
politique. Ce que nous devons nous efforcer d’obtenir,
c’est un système officiel de consultations régulières,
une meilleure coordination des mandats et des actions,
pour que la main droite puisse à tout moment savoir ce
que fait la main gauche.

Alors que je quitterai bientôt ces salles augustes
pour retourner à mes devoirs de Ministre namibien des
affaires étrangères, de l’information et de la radiodiffu-
sion, je ne cesserai, dans mon coeur et mon âme,
d’arpenter les couloirs de l’Assemblée générale.
L’exemple de la Namibie, célèbre pour son attachement
à la cause de l’autodétermination, de la liberté et de
l’accession à l’indépendance, et une grande partie de
mon histoire personnelle – qui est peut-être un peu dif-
férente de celle de n’importe lequel de mes prédéces-
seurs à la présidence de l’Assemblée – sont écrits sur
ces murs majestueux. En fait, c’est ici et nulle part ail-
leurs que l’on peut apprécier à leur juste valeur les ra-
cines et l’évolution globale de l’Organisation des Na-
tions Unies elle-même.

Je voudrais maintenant exprimer quelques opi-
nions personnelles sur ce dernier mot à la mode : la
mondialisation. Ce faisant, je répondrai aussi à ceux
qui disent que les peuples du tiers monde ne doivent
pas être saisis de panique devant la mondialisation.
Pour être sincère, je dirais que la mondialisation est
simplement un nom nouveau appliqué à un système
ancien, cruel et injuste qui avait été imposé bon gré
mal gré aux peuples du tiers monde par le passé. La
mondialisation est vieille de 500 ans au moins dans le
cas de l’Afrique. Comme quelqu’un l’a dit en toute
franchise : « la mondialisation est une nouvelle forme
de ce que nous avions l’habitude d’appeler
l’impérialisme capitaliste ». C’est exactement ce qu’il a
dit. Je pense qu’il a vu juste.

La mondialisation a introduit par la force
l’injustice du commerce des esclaves, l’oppression co-
loniale, la confiscation de terres, l’intolérance raciale et
la destruction de nos vies et de nos cultures précieu-
ses : c’est un fait historique avéré. On ne peut pas nous
blâmer d’entretenir de douloureux souvenirs des usur-
pateurs en maraude venus d’Europe colporter les vertus
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d’une mission civilisatrice. Sans être invités, ces intrus
ont jeté l’ancre de leurs navires marchands, le long des
côtes, et planté leurs drapeaux étrangers. Et bientôt, des
millions ont perdu la vie, d’autres ont été embarqués,
condamnés à vivre en diaspora, tandis que le reste de-
venait victime du système brutal du colonialisme. Ceci
est également un fait établi.

Plus on vante les mérites de la mondialisation,
plus tout cela semble hypocrite et dicté par l’intérêt
personnel. Personne ne suggère que nous devons fuir la
mondialisation. Dans le même temps, nous continue-
rons de retenir les enseignements de l’histoire, de
crainte d’oublier l’ultime vérité que le lion ne s’étendra
pas aux côtés de l’agneau. L’industrialisation non plus
ne s’est pas faite sans effusions de sang ni souffrances.

Si, par chance, la mondialisation s’avérait d’une
efficacité réelle, alors nous, peuples du tiers monde qui
représentons de loin la majorité de la population mon-
diale, nous devons la pénétrer de notre propre vision,
de notre sagesse, de notre sens de l’équité et de la jus-
tice, essence même des dures leçons que notre histoire
et notre expérience nous ont enseignées. Dans cette
éventualité, nous devrons revoir la conception des
principes fondamentaux de la mondialisation.

D’une part, il est dit que beaucoup d’États afri-
cains risquent de passer à côté des opportunités offertes
par la mondialisation. Mais par ailleurs, on leur répète
sans cesse qu’ils doivent trouver eux-mêmes des ré-
ponses africaines à leur problèmes. Alors, que faire?
Rien de tel n’a jamais été dit à propos d’un autre conti-
nent ou d’autres peuples quand ils étaient dans les pires
situations. Je doit admettre que j’ignore comment
l’Europe a survécu à la peste noire qui a décimé sa po-
pulation par centaines de milliers. Mais je sais au
moins quelque chose de l’histoire de l’Europe dans les
50 dernières années. Je pense à la misère et la dévasta-
tion qui frappaient le continent au lendemain de la Se-
conde Guerre mondiale. Une volonté politique concer-
tée, une injection massive de ressources et un gigantes-
que plan d’action ont été alors mis en place pour sauver
l’Europe. Il s’agissait du fameux Plan Marshall, dont
nous autres, Africains eûmes à apprendre le contenu
quand nous étions à l’école, qui réalisa cette mission.
L’Europe évita le précipice grâce à cette action soli-
daire, coordonnée et de grande envergure. Aujourd’hui,
elle met en place une Union européenne solide. Il est
évident qu’il n’était pas question d’abandonner
l’Europe à son destin. Et ce n’est pas tout.

Il est un autre exemple instructif et remarquable :
l’Alliance pour le progrès. Cette initiative louable a
aidé l’Amérique latine à s’extirper du marasme social
et économique pour redonner à sa population confiance
dans l’avenir. Cette confiance lui a donné la force né-
cessaire. Aujourd’hui, dans cette partie essentielle de la
planète, nous voyons se développer le Marché commun
du Sud (Mercosur), ainsi que d’autres regroupements
économiques et commerciaux importants, facteurs de
croissance économique, de plein emploi et de prospé-
rité profitant à tous. Pour moi, voilà le vrai sens de la
fraternité humaine et de la prospérité mutuelle. Les
principaux partenaires occidentaux de l’Afrique ne de-
vraient pas penser que ces exemples ne sont que cas
isolés et histoire ancienne, sans grande pertinence au
regard de la misère et des difficultés dont souffrent
actuellement le continent africain et sa population.

C’est seulement quand les promesses faites par
les dirigeants mondiaux seront transformées en pro-
grammes concrets et en aide substantielle pour attein-
dre les objectifs et respecter le calendrier fixé par le
Sommet du millénaire que l’Afrique se sentira soulagée
et reprendra de la force, au regard des récents et encou-
rageants engagements. Bien que la magnanimité passe
par la noblesse d’esprit, son efficacité est jugée seule-
ment sur la base des faits accomplis. En effet, les êtres
humains ne sont pas connus pour leur faculté de pou-
voir effectuer mentalement des bonds en avant dans le
temps, en faisant abstraction d’une conscience sociale
enracinée. L’être humain conserve la mémoire des cho-
ses. Il a tendance à ne pas oublier les souvenirs doulou-
reux. Il sait rappeler leurs obligations à ceux qui le
tourmentent. Voilà qui explique, les revendications
permanentes entendues en Afrique, en Europe, en Asie
et dans d’autres lieux encore pour une expiation, des
réparations, des compensations, et enfin la restitution
en bloc des oeuvres d’arts, des précieuses reliques et
des objets sacrés partis à l’étranger.

Les Africains, à qui on a fait le plus de mal ou en
tous cas au moins autant qu’à d’autres peuples, peuvent
légitimement faire valoir leur droit à la justice sur des
bases politiques, juridiques et humanitaires. Le mo-
ment est venu de finir ce qui a été entrepris et de régler
cette dette morale.

Mon bon ami me disait l’autre jour que la meil-
leure diplomatie consiste à dire la vérité. Il y a quel-
ques vérités que je voudrais dire à ceux de mon propre
camp, le tiers monde. Je vais généraliser. Ces remar-
ques vont donc probablement agacer certains de mes
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amis. Mais en Afrique, même si elle blesse parfois, la
franchise n’est pas seulement une forme de démocratie,
c’est aussi une façon de protéger et renforcer la fa-
mille. Alors je pense qu’eux aussi comprendront. Car
tout cela vient du coeur.

Je pense qu’il nous faut revoir nos priorités
d’urgence. Il nous faut tracer une nouvelle stratégie
pour affronter les batailles à venir en ordre serré et
d’une façon efficace. À nouveau, nous devons nous
dresser pour défendre nos droits justes et légitimes.
Mon frère, Ministre des affaires étrangères d’un petit
État caribéen faisait remarquer qu’il existait « de nou-
velles formes de guerre menées contre les petits pays
faibles et vulnérables du Sud ». Voilà qui confirme
l’évidence. Et la situation est passablement sérieuse.

Ironiquement, au Sud, nous nous livrons les uns
contre les autres des guerres destructrices et insensées.
Nous envahissons militairement ou occupons des États
voisins souverains, sous des prétextes de sécurité ou
pour des soi-disant raisons historiques. Ce faisant, par
omission ou commission, nous créons nous-mêmes les
eaux troubles dans lesquelles les étrangers peuvent ve-
nir pêcher. Des nations brûlent. Des peuples périssent
sous les balles, ou meurent de faim ou de maladies in-
fectieuses. Nous sommes en train de nous détruire. Et
cela doit cesser. Nous n’avons personne d’autre à blâ-
mer que nous-mêmes. Après un fait accompli, les excu-
ses et les tentatives d’explications sont odieuses. Nous
devons nous regrouper et nous concentrer sur le déve-
loppement, l’éradication de la pauvreté, la coopération
régionale et l’intégration. Nous avons convenu de pro-
mouvoir une culture de paix, de pratiquer la tolérance
et d’élargir les opportunités de parvenir à la coexis-
tence pacifique. Le Sommet du Sud à La Havane, et
son plan d’action, nous ont donné l’impulsion pour
réaliser l’unité et la solidarité en vue de notre survie
commune. Les gens sont fatigués des guerres. Ils veu-
lent la sécurité alimentaire et un progrès humain qui
assure leur survie. Ils aspirent à des loisirs créatifs. Ils
désirent pouvoir prétendre à un avenir planifié et cohé-
rent, pour eux et leur familles. Un avenir affranchi des
peurs et des ravages écoeurants de la violence.

Nous avons sous nos yeux le dernier rapport du
Groupe de travail – je vous épargne son nom complet
car il est inutilement trop long – qui, depuis plus de six
ans maintenant, travaille sur la réforme et l’élargisse-
ment du Conseil de sécurité. Lorsqu’on examinera ce
rapport, la Namibie exposera sa propre opinion quant à
son contenu. Inutile de dire que je saisis cette occasion

pour louer et féliciter chaleureusement les Ambassa-
deurs John de Saram, du Sri Lanka, et Hans Dahlgren,
de la Suède, qui ont été les Coprésidents, sous ma di-
rection, pour leur dévouement et le travail très dur qui
a permis de produire ce rapport très riche.

Je demande instamment aux États Membres de
lire ce rapport avec attention et de réfléchir sur les pro-
positions constructives qu’il offre. Si les négociations
sur la réforme doivent se poursuivre, et étant donné que
nous avons aujourd’hui un tableau plus clair concer-
nant certaines questions particulières, nous devons re-
voir l’ancienne démarche du « tout ou rien », « le pac-
kage deal ». Le processus de réforme ne peut pas se
poursuivre à l’infini.

Le rapport ne devait pas devenir un objectif en
soi. Nous devrions prendre en considération les exhor-
tations des dirigeants du monde pour avancer et faire
des progrès tangibles le plus rapidement possible. On a
insisté sur le rôle des Nations Unies au XXIe siècle et
cela implique forcément que l’on achève la réforme
d’ensemble de l’Organisation sans autre retard, afin
qu’elle puisse jouer le rôle qui lui a été confié, avec
efficacité. Pour les pays en développement, l’heure est
déjà trop tardive. Nous n’avons rien à gagner en traî-
nant les pieds.

J’aimerais également, en quelques mots, faire part
de mon vif étonnement face aux observations contra-
dictoires que j’ai entendues récemment au sujet de la
bonne gouvernance. Au niveau interne, dans les pays
en développement, la bonne gouvernance s’est trans-
formée en un dogme rigide en quelque sorte, imposé
par les puissances étrangères. Mais lorsque nous de-
mandons une démocratisation rapide et une transpa-
rence dans les relations internationales, le libre-
échange et les règles financières, et la bonne gouver-
nance, nos positions sont ignorées. Que faire de ce pa-
radoxe?

Pour le moins, aujourd’hui, nous avons convenu
qu’il n’existe pas de définition communément admise
ou de pratique de la bonne gouvernance. Voila qui a été
établi au cours des consultations pour les préparatifs du
Sommet du millénaire. En conséquence, il vaut mieux,
pour nous, mettre davantage l’accent sur une gouver-
nance transparente et responsable, fondée sur l’état de
droit, tout en continuant de débattre de ses caractéristi-
ques essentielles acceptables pour tous.

J’aimerais ici aborder certaines questions qu’il
faut rappeler dans un souci de clarté. Pour commencer,



12 n0064993.doc

A/55/PV.24

le dialogue Sud-Nord comprend un vaste domaine qui
va des échanges politiques et diplomatiques au com-
merce, à l’élimination de la pauvreté, à l’investisse-
ment, aux technologies, à l’industrialisation, à la mise
en place de capacités et au financement aux fins du
développement pour que les peuples soient en mesure
d’agir.

Une couverture d’un récent numéro de Time
montre une photo du Secrétaire général. Selon le Time,
c’était un rêveur. Mais dans le monde d’aujourd’hui, où
l’on trouve tant de pragmatisme et de cynisme, tous
ceux qui croient en la possibilité d’un monde meilleur
pour nous tous, nous donnent une nouvelle impulsion
rafraîchissante. Qu’il est réconfortant de savoir que
l’ONU est dirigée par un Africain qui ne craint pas de
rêver! En variation aux paroles d’une chanson popu-
laire, ce dont le monde a besoin aujourd’hui, c’est de
rêveurs audacieux dont la connaissance des défis qui se
posent à l’humanité ne peut être remise en question,
mais qui croient eux-mêmes en la capacité des hommes
et des femmes à donner le meilleur d’eux-mêmes et à
dépasser les limites des possibilités humaines.

Cela dit, les questions relatives au développe-
ment, à la politique, à l’économie, aux finances et à la
sécurité se chevauchent inévitablement. Il en va de
même pour les défis que représentent la paix mondiale,
les droits de l’homme, le développement humain et la
sécurité humaine, le changement social et la prospérité.
C’est pourquoi nous ne pouvons manquer d’insister
sur une gouvernance mondiale ouverte et interdépen-
dante qui milite contre la guerre, la peur et le besoin.
Ce n’est qu’ainsi que nous pourrons tous être capables
de participer à une culture de paix, de dialogue,
d’échanges et de progrès commun de l’humanité.

Dans ce monde plus accueillant et ouvert auquel
nous aspirons, l’insupportable notion d’intervention
humanitaire, quel que soit le nom qu’on lui donne, ne
trouve pas sa place. Beaucoup parmi nous ont exprimé
leur vive réaction contre cette notion parce que perçue
comme dangereuse, lorsqu’elle est apparue l’an der-
nier. La Namibie n’est toujours pas convaincue et elle
continuera de s’opposer à toute forme d’intervention
humanitaire unilatérale, en dehors du cadre de la
Charte. Que nous le voulions ou non, nous vivons en-
core dans un monde de diktat des riches et des puis-
sants contre les pauvres, les faibles et les vulnérables.
Le Sud est incapable d’initier une intervention huma-
nitaire au Nord. Mais le contraire est non seulement
possible, mais il peut être une véritable certitude. Est-

ce que le Koweït, Chypre, Sainte-Lucie ou la Namibie
oseraient lancer une intervention humanitaire dans le
monde? Ils ne peuvent pas le faire. C’est simple. Dans
un monde de rapports de forces militaires déséquili-
brés, l’intervention humanitaire n’est qu’un autre nom
de code que l’on donne à la colonisation. La question
est d’actualité et sera certainement débattue de nou-
veau à l’Assemblée et la Namibie présentera son ferme
avis en temps opportun.

La Charte montre la meilleure façon d’assurer le
maintien de la paix et de la sécurité internationales. Ce
sur quoi nous, États Membres, devrions nous concen-
trer est l’accélération du lent processus de réforme, de
restructuration et de démocratisation de l’Organisation
afin qu’elle puisse mieux atteindre ses nobles objectifs
et mettre en oeuvre les résolutions et décisions re-
cueillant un large consensus.

Ceci me conduit au rapport excellent et tout à fait
opportun de M. Brahimi (A/55/305) sur les opérations
de paix de l’ONU. Le rapport constitue un jalon im-
portant qui peut servir d’élément de base au débat et au
règlement de toutes les questions pertinentes, et il
fournit des idées pour des efforts concertés dans le do-
maine de la diplomatie préventive, du règlement des
conflits et des autres défis et problèmes du maintien de
la paix et d’édification de la paix.

Le prochain sujet dont je veux traiter est le Pacte
mondial des Nations Unies, récemment signé avec des
sociétés transnationales et initié, cette fois, par
l’Organisation des Nations Unies. Pour nous en Nami-
bie, pays qui encourage activement les partenariats in-
telligents et les résultats qui répondent au voeu de tous
– gouvernement, milieux d’affaires, travailleurs, et au-
tres secteurs clefs de la société civile –, nous considé-
rons ce fait comme un début prometteur. Mais, comme
on dit, faites confiance mais vérifiez.

Il n’y a pas très longtemps, l’ONU avait au Siège
un centre de surveillance des sociétés transnationales,
chargé de suivre les ignobles activités internationales et
les sinistres manigances dont elles se rendent respon-
sables aux dépens des intérêts des particuliers. Il a été
fermé pour des raisons non encore connues.

Beaucoup de citoyens des pays en développe-
ment, comme nous, doivent se souvenir de l’appel à un
nouvel ordre économique international, lancé dans les
années 70 par nos dirigeants, et de ce qu’il en est adve-
nu. Le Centre des Nations Unies sur les sociétés trans-
nationales représentait un effort sincère pour mettre sur
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pied une banque de données permettant de fournir aux
États Membres des informations susceptibles de les
aider dans le suivi et la prise de décisions. L’appel à un
nouvel ordre économique international correspondait à
une version de la mondialisation conçue par le Sud.
Mais nos dirigeants ont été discrédités et l’initiative
elle-même a été tuée dans l’oeuf, sans cérémonie. Ce
qui remplace aujourd’hui cette initiative met déjà à mal
nos maigres perspectives d’autonomie économique ré-
elle.

Aujourd’hui, dans le monde réel, maintes armées
d’organisations militantes et de syndicats progressistes
sont redescendues dans la rue pour exiger la démocrati-
sation des relations économiques et commerciales in-
ternationales, la transparence, la responsabilité, la jus-
tice et l’équité pour les pauvres, les faibles et les plus
vulnérables. Ce n’est pas une mode qui passera, c’est
un signe révélateur de ce qui nous attend.

Les Nations Unies devraient, par conséquent,
chercher à ne pas se laisser prendre entre deux feux.
La situation exige de la vigilance et une direction éclai-
rée pour que les grandes sociétés ne mêlent pas
l’Organisation à leurs opérations peu reluisantes – ce
dont certaines d’entre elles ont déjà été accusées. Je
suis au fait des engagements écrits, des règles conve-
nues et des grands principes du Pacte mondial. Mais
c’est une chose. Cela dit, nous n’en sommes qu’au
commencement, et les choses pourraient peut-être mal
tourner plus tard. J’ai moi-même préconisé un partena-
riat constructif entre les Nations Unies et le secteur
privé. Cela ne veut pas dire, toutefois, que tout ce qui
brille est de l’or.

L’informatique et les communications sont une
autre question qui intéresse particulièrement mon pays
et d’ailleurs l’Afrique tout entière. La révolution in-
formatique et de la communication représente le phé-
nomène social, politique et économique le plus impor-
tant depuis la révolution industrielle. Sa capacité à
transformer les sociétés est largement reconnue. Il y a
quelques semaines, le sommet du Conseil économique
et social tenu ici au Siège des Nations Unies a
d’ailleurs été consacré à cette révolution.

Pourtant, ce qui est paradoxal et, dans une cer-
taine mesure, inquiétant c’est que l’Afrique se soit vu
présenter cette panacée économique non comme un
outil d’autodéveloppement et de rattrapage du train de
la concurrence mondiale, mais comme un crime

d’incapacité, dont on se sert pour accabler encore plus
des populations déjà en difficulté.

La question qui se pose à nous, et à nous tous ici,
de même qu’à tous ceux qui ont déjà un peu d’avance
dans la mobilisation de cette nouvelle capacité de créa-
tion de richesses et d’un monde meilleur, est : que pou-
vons-nous faire, que devons-nous faire pour permettre
à l’Afrique et aux autres pays en développement
d’avoir accès aux outils informatiques et aux outils de
communication, afin de pouvoir prendre en main notre
propre développement social et parvenir au plein-
emploi et à la prospérité?

Ceux qui contrôlent toute cette puissance doivent
s’employer promptement et généreusement à partager
les bénéfices apportés par cette baguette magique, sur-
tout lorsqu’on sait que les fils et les filles d’Afrique et
du monde en développement sont de ceux qui jouent un
rôle non négligeable dans la création de ce nouveau
savoir. À ceux qui auraient regret à ménager à
l’Afrique un accès aux technologies de l’information et
de la communication, je voudrais dire : si les technolo-
gies de l’information et de la communication permet-
tent à l’Afrique de créer des richesses au lieu de ne
faire que gérer sa pauvreté, alors, dans quelques an-
nées, l’Afrique sera si développée que vous serez déli-
vrés de la culpabilité de devoir nous fermer la porte au
nez.

En remerciant le Secrétaire général et son loyal
second, la Vice-Secrétaire générale, Louise Fréchette,
de leur appui et de leur encouragement sans faille, je
manquerais à mon devoir si je ne remerciais pas éga-
lement les fonctionnaires de l’Assemblée générale de
leur compétence et de leur travail acharné. J’adresse les
mêmes remerciements au personnel de sécurité et du
protocole, pour leur professionnalisme et la qualité
exceptionnelle de leurs services. Merci à tous du fond
du coeur.

Pour terminer, l’année 2000 aura signifié, pour la
Namibie, un renouvellement de l’engagement en fa-
veur du service, de la commémoration et de l’action
de grâce. Cela s’est accompagné de lourdes responsa-
bilités à l’Assemblée générale, y compris durant le
Sommet du millénaire; au Conseil de sécurité; à
l’Assemblée mondiale de la santé; et, récemment, au
cours de la présidence de la Communauté de dévelop-
pement de l’Afrique australe, notre organe sous-
régional. Il faudra des alliés, des amis et des partenai-
res si l’on veut que tout ceci s’accomplisse et nous
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avons la chance d’en avoir beaucoup aux quatre coins
du monde. Nous reconnaissons sincèrement notre dette
immense à leur égard.

Je sais que j’ai été très long. Mais j’avais une ou
deux choses à dire.

Le Président (parle en anglais) : Je donne à pré-
sent la parole à S. E. M. Shunmugam Jayakumar, Mi-
nistre des affaires étrangères de Singapour.

M. Jayakumar (Singapour) (parle en anglais) :
Je voudrais tout d’abord vous féliciter chaleureuse-
ment, Monsieur le Président, de votre élection qui est
remarquable à deux égards : en effet, rares sont les
premiers ministres qui ont assumé par le passé ces
fonctions de Président de l’Assemblée générale. Votre
expérience pratique unique tant aux affaires intérieures
de votre pays qu’au niveau international nous sera
fort précieuse dans nos efforts de réforme de
l’Organisation. Je remercie également votre éminent
prédécesseur, M. Theo-Ben Gurirab, de son excellent
travail qui nous a permis d’aborder avec succès ce
nouveau millénaire.

Petit État lui-même, Singapour est ravi de sou-
haiter une chaleureuse bienvenue à Tuvalu, dernier
Membre admis à l’ONU. Nous espérons que Tuvalu
entrera également dans le Forum des petits États.

Le texte de ma déclaration ayant déjà été distri-
bué, je n’en lirai qu’une partie, par souci de brièveté.

Le Sommet du millénaire qui vient de s’achever a
confirmé que l’ONU, quelles que soient ses imperfec-
tions, demeure une organisation indispensable. Le
thème prioritaire des discours prononcés en séance plé-
nière était la nécessité de revitaliser et de mieux doter
l’ONU pour lui permettre de relever les défis du XXIe
siècle. Notre défi immédiat est de réagir avec un suivi
concret. Il va sans dire que cela ne sera ni facile ni ga-
ranti. Le bilan de l’ONU en matière de mise en oeuvre,
il faut l’avouer, n’a pas toujours inspiré la confiance.

Dans son rapport au Sommet du millénaire, le
Secrétaire général a attiré l’attention sur un sondage
Gallup de 1999 portant sur quelque 57 000 personnes
dans 60 pays, et dont il ressort notamment que globa-
lement, moins de la moitié des personnes interrogées
jugeaient satisfaisants les résultats de l’ONU. Cela
donne certainement à réfléchir. Parallèlement, le fait
est que l’ONU, malheureusement, n’a pas générale-
ment non plus été créditée des succès qu’elles a rem-
portés, alors qu’elle continue de s’attirer des critiques

pour ce qu’elle n’a pas encore fait. Par conséquent, un
facteur politique critique – sur lequel on ne s’est pas
suffisamment penché jusqu’à présent – est la façon
dont on gère les attentes.

Gérer les attentes, c’est la clef du succès.
L’occasion qu’a représenté pour l’ONU la fin de la
guerre froide a peut-être été manquée à cause d’un or-
dre du jour excessivement ambitieux, ce qui a provo-
qué presque inévitablement des désillusions. Nous ne
devons pas recommencer cette erreur après le Sommet
du millénaire. Pour mettre résolument en oeuvre les
résultats du Sommet, nous devons non seulement les
définir précisément, mais aussi procéder à une évalua-
tion réaliste de ce qui est possible et de ce qui ne l’est
pas. Sinon, nous prenons le risque de miner la volonté
et l’appui politiques dont l’ONU a besoin pour fonc-
tionner efficacement.

L’ONU remplit deux fonctions essentielles pour
notre communauté de nations : elle est un instrument
précieux dont nous pouvons tous nous servir pour pro-
mouvoir nos intérêts collectifs, notamment en instau-
rant des normes régissant les relations entre nations et
les droits de l’homme; elle est aussi pour chacun un
moyen important de promouvoir ou de défendre ses
intérêts nationaux. Il n’y a pas nécessairement contra-
diction entre les deux fonctions. Ce qui est dans
l’intérêt de l’humanité devrait en effet être dans
l’intérêt national de chacun. Mais le problème concret
réside dans la définition de ce qui est collectif et dans
la réconciliation des différents intérêts nationaux.

Le XXe siècle a connu une tension créatrice entre
deux ensembles d’idéaux apparemment contradictoi-
res : la souveraineté des États nations et l’élaboration
progressive du droit et de l’organisation internationaux.
La souveraineté implique le droit pour chaque État de
fixer lui-même ses propres règles. Or les États intera-
gissent aujourd’hui à l’intérieur d’un réseau de rela-
tions complexes, d’institutions et de régimes interna-
tionaux, couvrant une gamme toujours plus vaste de
questions, ce qui implique des limites sérieuses à la
souveraineté. Nous vivons au quotidien dans cette ap-
parente contradiction.

Mais nous ne sommes pas obligés de choisir entre
les deux idéaux : souveraineté absolue ou droit et orga-
nisation internationaux absolus. La vraie question est
de savoir comment trouver l’équilibre voulu pour
avancer.
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C’est pourquoi il était tout à fait opportun que le
Secrétaire général convoque le Sommet du millénaire.
Nous disposons maintenant d’un large consensus sur la
voie à suivre pour relever les défis du XXIe siècle.

La question désormais est de savoir : comment
procéder à partir de là. Adopter une méthode plus
étroite et plus ciblée peut être la seule solution pratique
pour nombre de questions apparemment insolubles,
mais je ne sous-estime pas les complexités concrètes de
la chose. J’aimerais illustrer ces complexités par rap-
port à deux fonctions clefs de l’ONU : le développe-
ment et la sécurité.

S’agissant du développement, les appels précé-
dents à un nouvel ordre économique international sont
tombés dans l’oreille de sourds. L’impasse des négo-
ciations Nord-Sud au cours des quelque 30 dernières
années découle directement de la résistance de certains
pays développés à admettre la nécessité d’un change-
ment du fonctionnement de l’économie mondiale.

Toutefois, j’estime que l’on peut surmonter plus
aisément cette résistance et prendre plus facilement les
mesures correctives d’urgence qui s’imposent si un
changement de mentalité s’opère dans les pays en dé-
veloppement comme dans les pays développés. Le
franc débat que les dirigeants ont eu lors des récentes
discussions des tables rondes interactives a montré
qu’ils reconnaissaient globalement la nécessité pour le
Nord et le Sud de trouver des solutions collectives aux
problèmes du développement. L’on s’est accordé à dire
que les pays en développement avaient besoin d’aide
pour pouvoir être en mesure de tirer parti des forces de
la mondialisation. Les économies développées ont
également souligné qu’elles aussi connaissent des pro-
blèmes importants imputables aux pressions de la
mondialisation. Mais il ne fait aucun doute que les pro-
blèmes du Sud sont d’une ampleur beaucoup plus im-
portante et méritent beaucoup plus d’attention. Les
problèmes intérieurs qu’ils connaissent ne sauraient
être une excuse aux pays du Nord pour qu’ils ignorent
leurs importantes obligations internationales.

Aujourd’hui, on reconnaît généralement qu’aucun
pays, quel que soit son état de développement, ne peut
se permettre de sortir du système économique mondial
ou de faire cavalier seul. L’enjeu, pour tous, est de dé-
velopper la capacité nationale permettant de tirer parti
des avantages de la mondialisation tout en en réduisant
au maximum les inconvénients.

L’ONU est maintenant dans sa quatrième décen-
nie pour le développement. Une discipline nouvelle est
nécessaire tant pour les pays développés que pour les
pays en développement si l’on veut que les résultats
soient moins décevants que ceux des trois premières
décennies. L’enjeu pour l’ONU est d’aider les pays en
développement à acquérir les capacités de faire face
aux pressions de la mondialisation et d’en être parties
prenantes.

Dans ce processus, de difficiles changements
structurels internes seront nécessaires pour mettre
les politiques et les institutions en conformité avec
les meilleures pratiques internationales. Ces normes,
aujourd’hui essentiellement occidentales, peuvent et
devraient être négociées au niveau international. Et il
est impératif que les pays développés évitent
l’imposition stérile d’une solution unique « prête-à-
porter ». Comme l’a suggéré le Secrétaire général,
l’ONU peut jouer un rôle de médiation dans les négo-
ciations pour qu’elles ne se fassent pas à partir de caté-
gories penchant vers des solutions à somme nulle. Au
contraire, l’ONU peut aider à élaborer des solutions où
chacun trouverait son compte, pays en développement
comme pays développés.

Toutefois, l’ONU ne peut travailler isolément.
L’ONU a un rôle à jouer pour que les institutions fi-
nancières internationales comme le Fonds monétaire
international, la Banque mondiale et l’Organisation
mondiale du commerce coordonnent leurs efforts et
travaillent en équipe. Aucune institution n’est mieux
placée que l’ONU pour le faire. L’ONU est l’instance
par excellence où organiser des dialogues réguliers en-
tre organisations multilatérales afin de coordonner les
programmes permettant d’aider au renforcement des
capacités des nations en développement. L’ONU pour-
rait également aider à rendre plus transparents, consul-
tatifs et inclusifs les processus de prise de décision de
ces organisations.

S’agissant de la sécurité, la fin de la guerre froide
n’a évidemment pas sonné la fin des conflits interna-
tionaux. Dans les 11 années écoulées depuis fin 1989 et
la chute du mur de Berlin, le Conseil de sécurité a auto-
risé quelque 40 opérations de maintien de la paix, alors
qu’il n’en avait autorisé que 17 au cours des 42 années
précédentes. On a estimé à 3 milliards de dollars le
montant total cumulé du budget de maintien de la paix
de l’ONU entre 1948 et 1989. Depuis 1989, ce même
budget a déjà atteint près de 18 milliards de dollars. Ce
ne sont pas seulement le nombre et le coût des opéra-
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tions de maintien de la paix qui ont été multipliés, c’est
aussi leur portée qui a changé. Sur les 40 opérations de
maintien de la paix autorisées depuis 1989, seules cinq
ont été déployées dans le cadre de conflits clairement
inter-étatiques.

L’histoire foisonne de terribles conflits internes et
de violations des droits de l’homme et d’atrocités
commises par un État contre son propre peuple. Ce qui
diffère aujourd’hui, c’est qu’avec les nouvelles tech-
nologies, la communication instantanée par la télévi-
sion, l’Internet et le rôle des organisations non gouver-
nementales, ces conflits et ces atrocités sont portés
immédiatement à la connaissance du monde entier. Très
peu d’entre eux sont considérés comme des situations
purement locales ou régionales. La plupart sont consi-
dérés comme internationalisés. Cette galvanisation de
l’indignation publique la conduit à compter sur une
action de la communauté internationale, ce qui fait
monter, souvent, les pressions sur l’ONU et le Conseil
de sécurité dans un sens interventionniste, qui met à
rude épreuve sa capacité et ses ressources. Le dilemme
est de savoir comment l’ONU peut réagir à ces pres-
sions si ses Membres ne sont pas disposés à lui accor-
der les ressources nécessaires. Et si l’ONU essaie
d’être sélective, comment pourra-t-elle éviter d’être
accusée d’adopter des normes différentes selon les cas?

En 1995, le professeur Paul Kennedy, de
l’Université de Yale, qui dirigeait une équipe d’experts
sous les auspices du Secrétariat des Nations Unies pour
examiner l’avenir de l’Organisation, a conclu que les
États Membres étaient confrontés à une décision ur-
gente : ou bien réduire leurs exigences vis-à-vis de
l’Organisation des Nations Unies, lui donnant ainsi une
chance acceptable de fonctionner à un niveau moindre
d’activité et dans le cadre de ses ressources existantes;
ou bien augmenter les ressources disponibles pour que
l’ONU puisse satisfaire aux exigences, que le profes-
seur Kennedy voyait croître inexorablement, des États
Membres qui sont incapables de faire face au rythme
des progrès technologiques, à la croissance démogra-
phique et aux pressions écologiques du XXIe siècle. Il
a conclu qu’à la lumière des évènements mondiaux,
opter pour l’expansion des ressources serait le choix le
plus judicieux.

Un consensus de plus en plus large existe à pré-
sent selon lequel il importe de garantir à l’ONU des
ressources adéquates pour exécuter ses activités pré-
sentes et futures de maintien de la paix. Des discus-
sions sont déjà en cours quant à la meilleure manière

d’y parvenir, et Singapour les appuie. Néanmoins,
n’oublions pas que toute prudente comptabilité doit
faire honnêtement face à la façon dont les décisions
concernant les opérations de maintien de la paix sont
prises. Il nous faut être honnêtes sur ce point. Les rè-
gles du jeu ne sont pas les mêmes pour tous. La plupart
du temps, les décisions sont en réalité prises par les
membres permanents du Conseil de sécurité. Le reste
d’entre nous doit payer son dû, mais a très peu droit à
la parole quant aux décisions qui sont prises.

Dès lors, quand nous examinerons le barème des
contributions pour les opérations de maintien de la
paix, nous espérons que le Conseil de sécurité exami-
nera également ses procédures actuelles de prise de
décision.

Les faits nouveaux récemment intervenus en
Afrique sont un triste rappel de la nécessité d’entre-
prendre d’urgence une révision complète des opéra-
tions de maintien de la paix des Nations Unies. Le
Conseil de sécurité s’est réuni au niveau des chefs
d’État et de gouvernement lors du Sommet du millé-
naire pour discuter de la nécessité de lui garantir un
rôle efficace dans le maintien de la paix et de la sécu-
rité internationales, en Afrique en particulier. Malheu-
reusement, à part une déclaration générale, le sommet
du Conseil de sécurité n’a produit aucune proposition
nouvelle et concrète, ni aucun engagement en vue
d’une action future. Le Conseil pourrait et, il me sem-
ble, devrait faire mieux.

Heureusement, le Groupe Brahimi a réussi à pré-
senter une série de recommandations concrètes, qui,
une fois appliquées, revitalisera sensiblement les opé-
rations de maintien de la paix des Nations Unies. En
bref, le Groupe recommande que, si l’ONU décide
d’envoyer une force de maintien de la paix pour main-
tenir la paix, les soldats de la paix soient déployés ra-
pidement et dotés d’une force de dissuasion crédible et
être autorisés, sur la base de mandats vigoureux, à
s’acquitter de leur mission et à se défendre. C’est alors
seulement que les tragédies des opérations passées de
maintien de la paix pourront être évitées. Ce que cela
implique, c’est qu’il faut allouer aux missions de
maintien de la paix des Nations Unies les ressources
nécessaires, y compris des soldats de la paix mieux
formés et mieux équipés, et recevoir un meilleur appui
du Siège de l’Organisation des Nations Unies, en parti-
culier d’un Département des opérations de maintien de
la paix renforcé. À leur tour, les États Membres doivent
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démontrer leur volonté politique d’appuyer l’ONU sur
les plans politique, financier et opérationnel.

Je pense en avoir suffisamment dit pour souligner
l’idée qu’une approche ciblée n’est pas nécessairement
plus facile ou moins complexe, mais elle me semble
être la seule façon pratique de procéder.

Le rapport du Secrétaire général au Sommet du
millénaire s’est présenté comme un plan d’action, et il
devrait être diligemment utilisé comme tel, et non pas
seulement loué puis oublié. Nous avons fait le premier
pas lors du Sommet du millénaire en appuyant et
adoptant plusieurs propositions figurant dans le rapport
présenté sous la forme d’une Déclaration du millénaire.
Le défi réel est à présent de tenir les promesses ambi-
tieuses et très diverses que nous avons faites au monde.

D’où proviendront les ressources matérielles, fi-
nancières et humaines qui serviront à tenir nos promes-
ses? Il est clair que ni le Secrétariat ni les institutions
spécialisées des Nations Unies n’en disposent eux-
mêmes. L’ONU ne peut tout réaliser par ses propres
moyens. Comme le rapport du millénaire l’a clairement
dit, l’effort nécessairement long qui permettra de par-
venir à une solution devra être partagé – partagé entre
les gouvernements nationaux, l’ONU, d’autres institu-
tions internationales et d’autres acteurs importants,
notamment les sociétés privées et les organisations non
gouvernementales. Alors, et alors seulement, il y aura
une chance de succès.

Le Sommet du millénaire a fourni une bonne base
à partir de laquelle peut commencer le processus de
négociations pratiques qui conduira à de réelles solu-
tions, plutôt qu’à des prises de position politique, qui
ne feraient que compliquer des questions déjà com-
plexes. Il nous faut commencer quelque part. Je sug-
gère que nous commencions ici et maintenant.

Le Président (parle en anglais) : Je donne à pré-
sent la parole à S. E. Mme Elmira Ibraimova, Chef de
la délégation du Kirghizistan.

Mme Ibraimova (Kirghizistan) (parle en an-
glais) : Tout d’abord, Monsieur, je saisis cette occasion
pour vous féliciter pour votre élection à la présidence
de l’Assemblée historique du millénaire et vous sou-
haite un complet succès dans votre importante mission.
Je rends aussi hommage à M. Gurirab pour sa direction
avisée durant la cinquante-quatrième session.

Ma délégation souhaite la bienvenue à Tuvalu,
nouveau Membre de l’Organisation des Nations Unies.

Nous avons tous été les témoins du Sommet his-
torique du millénaire qui a rassemblé un nombre sans
précédent de chefs d’État et de gouvernement en vue
d’examiner les questions relatives à l’avenir de
l’humanité. Beaucoup de ces dirigeants ont réaffirmé
que notre avenir est tributaire de nos efforts communs
pour améliorer le monde, et que l’ONU a toujours été
et continue d’être un forum unique qui, en vertu de son
caractère universel, dispose du mandat nécessaire pour
résoudre les problèmes pressants de la paix, de la sécu-
rité et du développement.

À cet égard, la République kirghize se prononce
en faveur du renforcement de l’efficacité globale de
l’ONU et reconnaît que celle-ci devrait être une organi-
sation axée sur les résultats. Le Kirghizistan appuie les
mesures visant à transformer l’ONU en une organisa-
tion qui sera munie d’une meilleure gestion et d’une
structure bien agencée, et donc mieux à même
d’affronter les crises tant humanitaires que politiques.

Le Kirghizistan, soulignant l’importance de
l’ONU en tant qu’organisation mondiale de la commu-
nauté humaine, appuie le caractère universel de ses
réformes qui devraient s’appliquer à tous les organes
des Nations Unies, y compris le Conseil de sécurité. La
République kirghize, confirmant sa position sur
l’élargissement quantitatif du Conseil de sécurité dans
les deux catégories de membres, se prononce en faveur
d’une claire représentation géographique des pays
d’Asie, d’Afrique, d’Amérique latine et des Caraïbes.

Il y a 10 ans, le Kirghizistan s’est fixé pour ob-
jectif d’instaurer une société démocratique ouverte et
une économie fondée sur les principes de la liberté des
échanges. Aujourd’hui, nous dressons le bilan de nos
10 premières années avec une certaine satisfaction.
Cependant, les invasions de terroristes internationaux
dans le sud de la République kirghize, en 1999 et en
août dernier ont montré combien fragiles sont les nou-
velles démocraties. Ces événements montrent égale-
ment que les organisations terroristes internationales
ont la plus ferme intention de perpétrer leurs activités
criminelles en utilisant les territoires des États de
l’Asie centrale. Il importe de saisir la portée réelle de
ces actes : ils s’intègrent dans une stratégie mondiale
de terrorisme international dont l’objectif avoué est de
déstabiliser une région tout entière.

Aucun pays isolé ne peut, par ses seuls moyens,
faire face à tous ces défis. Il est maintenant tout à fait
évident que le terrorisme représente une menace pour
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toute la communauté mondiale, qui peut et doit adopter
des mesures appropriées pour éradiquer ce fléau. La
lutte contre le terrorisme devrait être menée aux ni-
veaux national, régional et international.

Le Kirghizistan a contribué au renforcement du
consensus mondial pour combattre le terrorisme inter-
national. En outre, depuis cette année, le Kirghizistan
est partie à trois grandes conventions internationales et
à un protocole contre le terrorisme. Le Kirghizistan
examine actuellement s’il pourrait devenir partie à la
Convention internationale pour la répression des at-
tentats terroristes à l’explosif, adoptée par l’Assemblée
générale le 15 décembre 1997, et à la Convention in-
ternationale pour la suppression du financement du
terrorisme, qui est ouverte cette année à la signature.

Le Sommet des chefs d’État des membres des
Cinq de Shanghai, qui prend son caractère définitif,
constitue un pas important vers le renforcement de la
sécurité régionale. Dans le cadre du Forum de Shang-
hai, on a créé le Groupe de Bichkek. Composé
d’organes chargés d’assurer le respect des lois et de
services spéciaux des pays membres, ce groupe réalise
un travail sur la coordination des activités de nos pays
pour prévenir et combattre toutes les manifestations de
terrorisme international, d’extrémisme, de séparatisme,
de commerce illégal des stupéfiants, de contrebande
des armes, de migration illégale et d’autres types
d’activités criminelles. Le centre antiterroriste des Cinq
de Shanghai, dont le siège se trouve à Bichkek, est en
cours de création.

La réunion à Bichkek des chefs d’État du Kirghi-
zistan, du Kazakhstan, du Tadjikistan, et de l’Ouzbé-
kistan, auxquels s’est joint l’envoyé spécial du Prési-
dent de la Fédération de Russie, tenue le 20 août 2000,
a montré que les pays d’Asie centrale et la Russie
étaient à l’unanimité résolus à éradiquer conjointement
la menace du terrorisme sur leurs territoires. Nous pen-
sons que les efforts de nos pays seront soutenus par la
communauté internationale. Le rôle de l’ONU est par-
ticulièrement important dans ce processus. La Républi-
que kirghize mène une action en faveur de la création
d’un système international de contrôle du terrorisme et
d’autres formes d’extrémisme. À cet égard, nous ju-
geons particulièrement intéressante l’initiative de
l’Ouzbékistan visant à créer un centre de contre-
terrorisme au sein du système des Nations Unies.

Les efforts entrepris par le Kirghizistan et par
d’autres États d’Asie centrale dans la lutte contre le

terrorisme international, l’extrémisme religieux et po-
litique, le commerce illégal de stupéfiants resteront
vains si la situation en Afghanistan ne se normalise
pas. Nous exprimons l’espoir que des mesures effecti-
ves seront prises en vue d’améliorer radicalement les
conditions de vie en Afghanistan. Il est essentiel de
développer davantage ce type d’activités communes.
En outre, manifestant son aspiration sincère à promou-
voir rapidement la paix en Afghanistan et la stabilité
dans l’ensemble de la région, la République kirghize se
déclare de nouveau prête à accueillir sur son territoire
une conférence de la paix, laquelle sera placée sous
l’égide de l’ONU.

Souhaitant contribuer aux efforts déployés par la
communauté mondiale en vue de créer un avenir sûr et
à l’abri de la menace nucléaire, le Kirghizistan va plus
loin et participe activement à la création d’une zone
exempte d’armements nucléaires en Asie centrale.
Nous nous félicitons de l’assistance de l’ONU dans la
conduite de cette initiative. Nous espérons que les pays
d’Asie centrale mèneront à bonne fin le travail
d’élaboration d’un traité qui prenne autant en compte
les intérêts des peuples de la région que ceux de la
communauté internationale.

En ce qui concerne la sécurité mondiale, il est
indispensable d’aborder la question du Traité sur la
limitation des systèmes antimissile balistiques. Signé
en 1972, ce traité est devenu l’une des pierres angulai-
res de la stabilité stratégique. C’est pourquoi il nous
faut aujourd’hui réaffirmer son rôle sur le plan de la
sécurité internationale et notre obligation de l’observer
scrupuleusement et de nous conformer à toutes ses dis-
positions.

La République kirghize souhaite apporter sa
contribution aux opérations de maintien de la paix des
Nations Unies. Le Kirghizistan est actuellement repré-
senté dans des missions de maintien de la paix en Sier-
ra Leone et au Kosovo. Mon pays va, en outre,
s’efforcer de contribuer plus largement aux activités de
maintien de la paix de l’ONU.

Les problèmes de développement sont ceux qui
préoccupent le plus un pays avec une économie en
transition comme le Kirghizistan. Leur solution devrait
incomber essentiellement au Programme des Nations
Unies pour le développement (PNUD), principal or-
gane de l’ONU responsable de coordonner l’achemine-
ment de l’assistance destinée au développement natio-
nal. La République kirghize se félicite des mesures dé-
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cisives prises par l’Administrateur du PNUD afin de
réformer sa structure et d’alléger la lourde charge fi-
nancière, qui risque de menacer la réalisation d’un
certain nombre de projets nationaux concernant des
réformes démocratiques et économiques.

En ce qui concerne les problèmes de financement
pour le développement dans un contexte de mondiali-
sation et d’interdépendance, le Kirghizistan attire en
particulier l’attention sur le financement des projets
visant à éradiquer la pauvreté. Le rapport du Secrétaire
général « Nous, les peuples : rôle des Nations Unies
au XXIe siècle » (A/54/2000), a désigné la pauvreté
comme l’un des principaux défis qu’affronte
l’humanité. Mise à part toute la savante rhétorique
économique, réduire la pauvreté signifie avant tout
créer des emplois et des activités productrices, lesquels
garantiront aux individus des revenus et salaires et leur
redonneront en même temps dignité et foi dans l’avenir
et dans celui de leurs enfants. La communauté interna-
tionale doit prendre des mesures spéciales pour ve-
nir en aide aux pays en développement et aux pays
à économie en transition dans les efforts qu’ils dé-
ploient pour se développer et participer pleinement à
l’économie mondiale.

La création d’un réseau de transports homogène
est particulièrement importante pour l’Asie centrale,
qui se trouve loin des grandes voies maritimes. Le
Kirghizistan entreprend actuellement de développer et
réaliser de grands projets régionaux tels que la création
d’un réseau homogène de transports avec accès aux
marchés extérieurs, ainsi que la création d’un réseau
moderne de communications. Ceci permettra non seu-
lement d’utiliser au maximum le réseau mondial de
transports en réduisant les distances et la durée du
transport, mais donnera également une impulsion très
forte au développement économique grâce à la crois-
sance des exportations. Des projets importants tels que
le Couloir de transports entre l’Europe, le Caucase et
l’Asie ont déjà commencé à être réalisés.

M. Shihab (Maldives), Vice-Président, assume la
présidence.

Nous souhaiterions soutenir les dispositions du
rapport du Secrétaire général qui portent sur la ques-
tions des « ponts numériques ». Il est évident que les
énormes progrès réalisés dans le domaine de
l’informatique et des télécommunications ont radica-
lement modifié la situation dans le monde. Le projet de
télécommunications « Silksat » a été élaboré dans le

but d’empêcher la menace d’une rupture des voies
d’information entre les pays. L’objectif de ce projet est
de faciliter l’entrée optimale de la Grande Route de la
soie dans le système mondial de télécommunications.

Consciente aussi ben des aspects politiques et
économiques de la stabilité que de ses perspectives
environnementales, la République kirghize a soumis
cette année au Secrétaire général son instrument de
ratification et d’adhésion aux traités internationaux
suivants, qui portent sur des questions d’environne-
ment : la Convention-cadre des Nations Unies sur le
changement climatique; la Convention sur la pollution
atmosphérique transfrontière à longue distance; La
Convention de Rotterdam sur la Procédure de consen-
tement préalable en connaissance de cause applicable
dans le cas de certains produits chimiques et pesticides
dangereux qui font l’objet du commerce international;
La Convention de Vienne pour la protection de la cou-
che d’ozone; le Protocole de Montréal relatif à des
substances qui appauvrissent la couche d’ozone.

Aujourd’hui, le Parlement kirghize s’occupe de la
ratification du Protocole de Kyoto, soutenant l’idée
exprimée dans le rapport du millénaire du Secrétaire
général :

« la sauvegarde de la biodiversité est un problème
de protection de l’environnement qui s’impose
avec moins d’évidence que la pollution des pla-
ges, les incendies de forêt ou l’extension des dé-
serts. Mais c’est un problème tout aussi crucial,
sinon plus. » (A/54/2000, par. 293)

J’ajouterai les écosystèmes de montagne à la liste
dressée par le Secrétaire général, des grandes préoccu-
pations liées à l’écosystème. Je saisis cette occasion
pour exprimer notre profonde reconnaissance à la
communauté mondiale du soutien qu’elle a apporté à
l’initiative prise par le Kirghizistan, en adoptant à la
cinquante-troisième session de l’Assemblée générale la
résolution qui proclame l’année 2002 Année interna-
tionale de la montagne. Nous exprimons l’espoir que
cette proclamation permettra de promouvoir la mobili-
sation de ressources techniques et financières de la
communauté internationale pour un développement
durable des régions montagneuses. À cette fin, la Ré-
publique kirghize propose d’accueillir en 2002, au
Kirghizistan, une conférence internationale sur la
montagne sous l’égide des Nations Unies.

Au cours des préparatifs pour l’Année internatio-
nale de la montagne, nous demandons aux États et aux
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organisations internationales de prêter davantage at-
tention aux problèmes de la préservation de l’équilibre
naturel des écosystèmes de montagne et au développe-
ment des régions et des pays montagneux. Nous félici-
tons l’Organisation des Nations Unies pour l’alimen-
tation et l’agriculture, organisme chef de file pour les
préparatifs de l’Année de la montagne, du cadre
conceptuel global qu’elle a élaboré sur les questions
relatives à la montagne et des efforts inlassables qu’elle
a déployés dans ce domaine.

Le Kirghizistan soutient l’initiative prise par la
République du Tadjikistan de proclamer l’année 2003
Année de l’eau douce, dans le cadre du système des
Nations Unies. Nous espérons que la communauté
mondiale soutiendra cette initiative.

Le Kirghizistan est confronté à des problèmes liés
à l’affrontement des catastrophes naturelles et des
conséquences des catastrophes qui se produisent régu-
lièrement, en particulier dans les régions montagneu-
ses. La République kirghize est directement intéressée
par le renforcement de la capacité internationale de
faire face aux accidents, par les technologies de pointe
pour faire front aux conséquences de ces derniers, et
par l’amélioration de la coordination des services de
secours dans différents pays.

En conclusion, je tiens à assurer le Président que
la délégation kirghize jouera un rôle particulièrement
actif pour atteindre notre objectif commun : garantir le
plein succès des travaux de l’Assemblée du millénaire.

Le Président par intérim (parle en anglais) : Je
donne maintenant la parole à S. E. M. Thomas Tha-
bane, Ministre des affaires étrangères du Lesotho.

M. Thabane (Lesotho) (parle en anglais) : Au
nom du Gouvernement et du peuple du Lesotho, je
tiens à féliciter sincèrement le Président à l’occasion de
son élection à la présidence de la cinquante-cinquième
session de l’Assemblée générale, et je lui souhaite
plein succès dans l’exercice de sa fonction. Nous som-
mes persuadés que ses qualités personnelles, diploma-
tiques, et son sens de direction saurons nous guider à
travers cette session, de même que nous tenons à
l’assurer de notre appui et de notre coopération à tout
moment. Je tiens également à rendre un hommage dû-
ment mérité et à exprimer nos remerciements et notre
reconnaissance à son prédécesseur, notre collègue, le
Ministre Theo-Ben Gurirab de la Namibie. Nous le
remercions en particulier de ses qualités d’homme
d’État, de son excellente présidence et de son sens effi-

cace de l’organisation dans les moments difficiles de la
cinquante-quatrième session.

Nous demeurons en outre profondément recon-
naissants au Secrétaire général, au dynamisme continu
dont il fait preuve en tant que dirigeant, à son attache-
ment à l’Organisation, et aux efforts qu’il déploie sans
relâche pour atteindre les objectifs de l’Organisation.

L’admission d’un nouveau membre dans notre
Organisation est toujours un moment de joie, et le cas
de Tuvalu n’y fait pas exception.

Cette première session de l’Assemblée générale
du nouveau millénaire nous offre l’occasion de réflé-
chir sur les défis et les menaces auxquels nous sommes
confrontés à l’aube de ce nouveau siècle; un siècle qui
a inauguré une révolution que les générations à venir
reconnaîtront sans doute comme celle qui a eu le plus
grand impact sur la civilisation humaine depuis
l’invention du télégraphe, de la radio et de la télévi-
sion. Le monde assiste en effet aujourd’hui à une ré-
volution dans les systèmes d’information et à leur inté-
gration dans les vies des hommes, des femmes et des
enfants, conduisant à « l’âge de l’information ». L’âge
de l’information du XXIe siècle prend racine dans
l’influence qu’il exerce sur la vie dans tous les secteurs
de la société, au niveau tant national qu’international.

Il ne saurait y avoir de doute que certaines tech-
nologies de l’information et la mondialisation com-
mencent à transformer les virtualités théoriques en faits
concrets, vu que l’utilisation des ordinateurs et des
systèmes subordonnés à leur ’utilisation ont conduit à
une amélioration des conditions de santé et à une aug-
mentation de l’espérance de vie, à l’efficacité et à la
productivité, offrant par là même une prospérité et un
potentiel économique extraordinaires. Malheureuse-
ment, la majorité de ceux qui ont été exclus de cette
prospérité continuent de vivre dans des conditions
d’extrême pauvreté, sont toujours aux prises avec des
conflits sans fin et sont ravagés par la pandémie
VIH/sida et par d’autres maladies.

Pour l’ONU, le défi du XXIe siècle consiste à
éliminer ces disparités en s’assurant que les pays les
plus pauvres entrent dans l’ère numérique, et à tâcher
de les aider à tirer parti de la mondialisation au lieu de
les laisser regarder cette dernière les transformer en
matière exploitable. L’éducation demeure la clef pour
atteindre ces objectifs. Tel est donc le message du Le-
sotho : éducation, éducation, éducation.



n0064993.doc 21

A/55/PV.24

Un phénomène troublant pour la communauté
internationale, en particulier l’Afrique, c’est de cons-
tater qu’alors que le reste du monde connaît un flux
accru de ressources financières, les perspectives de
développement de l’Afrique continuent d’être entra-
vées par les obligations d’un service insoutenable de la
dette. Alors que nous plaçons l’élimination de la pau-
vreté au coeur même du développement économique et
social, il est également nécessaire d’accorder la même
importance au problème de la dette des pays en déve-
loppement. À notre avis, ceci doit être une contribution
vitale à la réalisation de l’objectif de réduire de moitié,
d’ici à 2015, la proportion des personnes qui vivent
avec moins d’un dollar par jour.

Le Lesotho fait partie de la catégorie des pays qui
ne remplissent pas les conditions requises pour bénéfi-
cier de l’allégement de la dette dans le cadre existant.
Dans notre Déclaration du Sommet du millénaire, nous
nous sommes engagés à accorder une aide au dévelop-
pement plus généreuse aux pays pauvres qui ont
l’intention de consacrer leurs ressources à la réduction
de la pauvreté, et à traiter de manière globale leurs
problèmes d’endettement. Nous avons besoin de
concrétiser ces engagements en adoptant des mesures
pour accélérer l’allégement de la dette, telles que
l’annulation de la dette publique de certains pays et
l’élargissement de l’Initiative en faveur des pays pau-
vres très endettés. Ceci nous permettrait de veiller à ce
que, d’ici à 2015, la majorité des populations aient ac-
cès à l’eau potable, que tous les enfants terminent
l’école primaire, et que le chômage recule parmi les
jeunes. Cela nous aiderait également à réduire le fléau
du VIH/sida et à assister les enfants qui sont devenus
orphelins du fait de ce fléau.

Le Gouvernement du Lesotho a adopté la réduc-
tion de la pauvreté pour priorité essentielle du dévelop-
pement dans ses sixième et septième Plans de dévelop-
pement national. Nous avons pris des mesures fermes
pour réduire la pauvreté. Grâce à notre approche démo-
cratique et à notre environnement pacifique, nous
avons mené avec succès une campagne de promotion
intensive pour la création d’emplois. Je suis heureux de
déclarer que nous connaissons nos premiers succès vi-
sant à attirer l’investissement étranger.

Nous pensons que la coopération Sud-Sud est un
outil important d’élaboration et de renforcement de
l’indépendance économique des pays en développe-
ment. À cette fin, nous avons fait, en Afrique australe,
des progrès modestes mais encourageants sur le plan de

la coopération Sud-Sud, en accélérant l’entrée en vi-
gueur du Protocole des échanges de la Communauté de
développement de l’Afrique australe (SADC) qui im-
plique une plus grande coopération économique, des
investissements et échanges transfrontaliers, le libre
mouvement des facteurs de production, ainsi que le
libre mouvement des marchandises et des services.

La troisième Conférence des Nations Unies sur
les pays les moins avancés, qui doit se tenir à Bruxelles
l’an prochain, vient à son heure et, en même temps,
revêt une importance cruciale. Depuis que cet organe a
reconnu, il y a quelques années, que les pays les moins
avancés sont les pays les plus pauvres parmi les pays
en développement, il n’y a pas eu d’amélioration dans
la situation économique fragile de ces pays, dont le
nombre est passé de 25 en 1971 à 48 en 1997.

Le Lesotho attend donc avec impatience cette
conférence, qui examinera les contraintes internes au
développement des pays les moins avancés et l’adéqua-
tion des mesures de soutien international dans les diffé-
rents domaines clefs, tels que l’aide publique au déve-
loppement, l’allégement de la dette, l’accès aux mar-
chés et les échanges.

La Réunion internationale de haut niveau chargée
d’examiner la question du financement du développe-
ment à l’échelon intergouvernemental, qui doit se tenir
en 2001, n’aboutira à rien à moins que nous ne fassions
preuve de l’engagement politique nécessaire et d’une
solidarité mondiale pour parvenir aux objectifs de dé-
veloppement nationaux, régionaux et internationaux.

Le Gouvernement du Lesotho demeure très cons-
cient du fait qu’une bonne gestion de l’environnement
exige des efforts concertés de la part de tous les mem-
bres de la communauté. Ainsi, nous avons établi des
partenariats au niveau international, régional et natio-
nal pour traiter des problèmes de la dégradation de
l’environnement. Nous pensons que l’environnement
est un problème trop important pour être confié seule-
ment à une organisation. À cet égard, nous attendons
avec impatience le processus d’examen, après 10 ans,
de la Conférence des Nations Unies sur l’environne-
ment et le développement, où nous partagerons nos
expériences et tirerons des enseignements en écoutant
nos homologues de la communauté internationale.

S’agissant de la mise en oeuvre intégrée et coor-
donnée et du suivi des grandes conférences et sommets
des Nations Unies, ma délégation apprécie ces réunions
d’examen car elles nous permettent d’évaluer nos ré-
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sultats et d’examiner la voie à suivre. Elles ravivent
aussi notre engagement politique d’atteindre les objec-
tifs de développement mondiaux. Nous pensons en ou-
tre que le processus d’examen devrait continuer
au XXIe siècle, en mettant davantage l’accent sur
l’évaluation des succès et des contraintes.

Tout comme la mondialisation de l’économie, la
mondialisation des droits de l’homme ne peut être évi-
tée. Aujourd’hui, les droits de l’homme sont bien re-
connus comme une préoccupation légitime de toute
l’humanité. Si, comme le monde en avait convenu à
Vienne en 1993 :

« la promotion et la protection de tous les droits
de l’homme est une préoccupation légitime de la
communauté internationale » (A/CONF/157/24,
chap. III, sect. I, par. 4),

ceci exige une approche plus pragmatique s’agissant
d’identifier les situations pertinentes qui appellent la
protection de l’humanité, notamment celles où un État
s’est effondré ou s’est désintégré.

Parmi les évolutions positives en ce début de siè-
cle, nous notons un consensus mondial croissant sur le
besoin de mettre un terme à l’impunité en punissant
ceux qui sont responsables de génocide, de crimes de
guerre et de crimes contre l’humanité, comme le
prouve le nombre de signataires et de ratifications du
Statut de la Cour pénale internationale. Cet élan a ravi-
vé notre espoir de voir s’instaurer la paix et mettre fin
à la persistance des violations des droits de l’homme.
La ratification par le Lesotho du Statut de la Cour pé-
nale internationale indique son intérêt solide et continu
pour la protection des droits de l’homme et la poursuite
en justice de tous ceux qui se livrent à des violations
flagrantes de ces mêmes droits.

 Alors que nous célébrons le cinquième anniver-
saire de la quatrième Conférence mondiale des Nations
Unies sur les femmes, nous sommes loin des résultats
escomptés dans le domaine de l’égalité entre les sexes.
Malgré les prévisions pessimistes, et en dépit des diffé-
rentes évaluations portées sur les résultats de la session
spéciale sur les femmes, la Conférence Beijing + 5 et
son adoption d’un document final proposant une série
de mesures et d’initiatives dans 12 domaines critiques
identifiés à Beijing est en soi l’indication de l’engage-
ment renouvelé de la communauté internationale pour
la cause des droits des femmes. La mise en oeuvre des
normes inscrites dans la Convention sur l’élimination
de toutes les formes de discrimination à l’égard des

femmes demeure essentielle pour parvenir aux objectifs
fixés à Beijing.

Bien que la technologie rapproche les peuples du
monde entier, éliminant ainsi les barrières politiques et
autres obstacles, les sociétés continuent d’être ravagées
par la discrimination raciale, la xénophobie et d’autres
formes d’intolérance, qui sont mises en évidence par le
« nettoyage ethnique », la haine raciale et les nouvelles
formes d’esclavage. La tâche de l’ONU consiste à dé-
finir les objectifs et les stratégies mondiales mettant
l’accent sur des mesures urgentes et efficaces visant à
mettre un terme à la discrimination raciale et aux
conflits ethniques. Le Lesotho se félicite de la convo-
cation d’une Conférence mondiale contre le racisme, la
discrimination raciale, la xénophobie et l’intolérance
qui y est associée, qui se tiendra en Afrique du Sud en
l’an 2001. Cette conférence sera l’occasion pour nous
de prendre des mesures pragmatiques pour débarrasser
le monde de ces fléaux.

La prévention de la prolifération des armes de
destruction massive – nucléaires, chimiques et biologi-
ques – demeure l’une des tâches les plus importantes
auxquelles l’humanité doit faire face au XXIe siècle,
puisque ces armes constituent une menace capitale à la
paix dans le monde. La poursuite de la réduction des
armements et la tâche difficile de parvenir à un désar-
mement durable demeurent donc le seul rempart contre
l’utilisation ou la menace de l’utilisation des armes de
destruction massive.

Bien que nous nous félicitions de voir des États
disposant d’armes nucléaires entreprendre d’éliminer
leurs arsenaux nucléaires, leur incapacité à se confor-
mer à un calendrier spécifique pour ce faire est regret-
table. Le défi consiste à traduire ces engagements en
actions concrètes pour supprimer tout danger nucléaire.
Nous appuyons donc l’appel du Secrétaire général pro-
posant une nouvelle conférence internationale sur
l’élimination du danger nucléaire, qui constitue un
moyen de faire avancer nos objectifs de désarmement.
Nous demeurons également convaincus de la nécessité
et des avantages inhérents à la convocation d’une ses-
sion spéciale de l’Assemblée générale consacrée au
désarmement.

Grâce aux efforts de tous les protagonistes, aussi
bien les gouvernements que les organisations non gou-
vernementales, le monde commence à voir les résultats
tangibles du contrôle des armements, avec une baisse
progressive de la production, du commerce et de
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l’utilisation des mines antipersonnel, ainsi qu’avec une
diminution du nombre des victimes. Cependant, nous
ne devons pas relâcher notre surveillance, puisque les
preuves de l’utilisation des mines dans certaines ré-
gions de conflit, en particulier en Afrique, continuent
d’apparaître. Nous sommes impatients de voir le jour
où le monde sera débarrassé de ces armes et encoura-
geons tous ceux qui continuent d’utiliser ces mines,
ainsi que ceux qui n’ont pas ratifié la Convention in-
terdisant les mines antipersonnel, d’être sensibles aux
efforts redoublés qui sont conduits à l’échelle interna-
tionale et régionale pour obtenir l’interdiction de ces
armes.

Le Lesotho appuie la convocation d’une Confé-
rence internationale des Nations Unies sur le commerce
illicite des armes de petit calibre et des armes légères
sous tous ses aspects en juin et juillet 2001, comme le
prévoit la résolution 54/54 de l’Assemblée générale.
Nous pensons que la Conférence doit déboucher sur un
plan d’action mondial avec un calendrier spécifique de
mise en oeuvre des engagements pris sur les questions
telles que le code de conduite, les mesures législatives
et de réglementation, le contrôle, les mesures de vérifi-
cation, la transparence, et le suivi des mesures et des
mécanismes.

La prolifération des conflits armés en Afrique
continue d’entraver les efforts visant à réaliser des pro-
grès dans le développement économique et social.
L’absence de volonté politique pour trouver des solu-
tions durables aux conflits en cours et l’apparition de
nouveaux conflits continuent de paralyser les activités
productrices des pays touchés et érodent encore plus
l’infrastructure sociale de médiocre qualité existant
dans de nombreux pays. Le commerce illicite d’armes,
de diamants et d’autres ressources naturelles, ainsi que
la diversion des ressources du développement vers les
activités militaires, continuent de nourrir ces conflits,
sapant ainsi la démocratie et le développement.

Le défi pour l’Afrique reste de gérer et de régler
les conflits, d’éviter la guerre et de renforcer les insti-
tutions démocratiques. Ce sont là des tâches énormes
qui exigent que l’Afrique soit attachée à la stabilité et à
la primauté du droit, mais avant tout, elles exigent une
forte volonté politique chez les Africains eux-mêmes et
des ressources de la communauté internationale pour
renforcer les gouvernements démocratiques, éviter
toute tentative visant à les renverser, voire les rétablir
lorsqu’ils ont été renversés par des moyens illégaux.

Au Lesotho, nous avons fait l’expérience amère
des tentatives de renverser un Gouvernement légale-
ment et démocratiquement élu. Grâce à nos partenaires
de la SADC, l’ordre a été rétabli au Lesotho et le Gou-
vernement met énergiquement en application un pro-
gramme de reconstruction, qui comprend l’instauration
d’un climat de réconciliation politique dans lequel les
gains démocratiques et la culture de démocratie pour-
ront être consolidés. Le Gouvernement du Lesotho de-
meure pleinement attaché au développement d’une
culture de démocratie, de bonne gouvernance, de res-
pect des droits de l’homme et de la constitutionalité.
L’aide de la communauté internationale reste indispen-
sable pour le succès de ces efforts. Nous sommes donc
pleinement en accord avec la position de l’Organisation
de l’unité africaine, de la SADC et du Commonwealth,
qui consiste à tenir à l’écart les gouvernements qui
prennent le pouvoir par des moyens illégaux. Les orga-
nes de l’ONU devraient adopter cette même pratique.

En dépit des mesures constructives prises par le
Gouvernement de l’Angola pour stabiliser la situation,
le peuple de ce pays ne connaît toujours pas la paix, et
ce parce que Jonas Savimbi ne respecte pas le Proto-
cole de Lusaka. Nous demandons instamment à la
communauté internationale de respecter toutes les ré-
solutions du Conseil de sécurité à l’encontre l’UNITA
et de coopérer pleinement avec l’ONU pour assurer la
mise en oeuvre efficace des sanctions contre l’UNITA.

Nous demandons à toutes les parties au conflit
congolais de respecter leurs obligations en vertu de
l’Accord de cessez-le-feu de Lusaka, et d’apporter leur
appui au processus de dialogue interne et à son facili-
tateur, Sir Ketumile Masire du Botswana.

Nous appuyons toutes les mesures visant à mettre
un terme au commerce illicite de diamants en Sierra
Leone et nous nous félicitons des efforts déployés par
la Communauté économique des États de l’Afrique de
l’Ouest afin d’apporter la paix à ce pays. Nous sommes
satisfaits de la cessation des hostilités entre l’Éthiopie
et l’Érythrée, et nous demandons aux deux parties à ce
conflit de redoubler d’efforts pour parvenir à une paix
durable. Nous exhortons également tous les groups
armés au Burundi à participer pleinement et efficace-
ment aux négociations afin de favoriser la conclusion
rapide d’un accord de cessez-le-feu ainsi que d’un ac-
cord de paix global. Nous attendons avec impatience la
conclusion du processus au Sahara occidental, qui per-
mettra au peuple de ce pays de déterminer son avenir
en toute liberté.
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Nous réaffirmons le droit du peuple palestinien à
exercer ses droits inaliénables, et nous demandons ins-
tamment à toutes les parties au processus de paix au
Moyen-Orient de redoubler d’efforts pour en arriver à
une paix durable dans cette région.

La véritable épreuve pour l’ONU au cours de ce
siècle, consistera à savoir jusqu’où elle sera prête à
aller pour relever ces défis et pour transformer les
promesses en réalités, ce qui permettrait à une grande
majorité de personnes dans le monde de réaliser leur
potentiel et leurs aspirations. Nous comprenons bien
l’ampleur de ces défis, mais nous continuons d’avoir
confiance en la capacité de l’ONU de résoudre les pro-
blèmes mondiaux, en son appui universel multiforme et
en sa capacité de respecter et de réaffirmer nos valeurs
communes de paix, d’équité, de justice sociale, de dé-
mocratie et de droits de l’homme.

Le Président par intérim (parle en anglais) : Je
donne maintenant la parole à S. E. M. Hersey Kyota,
Président de la délégation des Palaos.

M. Kyota (Palaos) (parle en anglais) : C’est
vraiment un honneur et un privilège pour moi de pren-
dre la parole devant l’Assemblée au nom du Gouver-
nement et de la population de la République des Pa-
laos. Le Président Kuniwo Nakamura envoie ses salu-
tations chaleureuses et souhaite à tous des débats fruc-
tueux durant cette cinquante-cinquième session de
l’Assemblée générale. Il souhaite également féliciter le
Membre le plus récent de l’ONU, notre voisin et ami
du Pacifique, Tuvalu, et lui souhaiter la bienvenue.

Lors du Sommet du millénaire qui s’est terminé
récemment, nous avons traité de nombreuses questions
de portée mondiale qui posent des problèmes et cons-
tituent des menaces pour l’humanité au niveau natio-
nal, régional et international. Ces problèmes doivent
être examinés sérieusement par cet organe et d’autres
organisations internationales et régionales, afin de
trouver des solutions ou des moyens de soulager les
souffrances qu’ils entraînent pour notre monde et sa
population. Ces problèmes – qui vont de la faim, de la
pauvreté, de la tuberculose, du paludisme et de la pro-
pagation du VIH/sida au réchauffement de la planète
ainsi qu’à la détérioration et à la vulnérabilité de
l’environnement – ne relèvent pas uniquement de la
responsabilité des pays ou des régions qui sont les plus
touchés; tous les membres de la communauté mondiale
doivent jouer leur rôle pour que cette planète et ses
habitants puissent survivre à ces forces destructrices.

Aujourd’hui, nous vivons à une époque où la pro-
duction d’aliments est la plus élevée de tous les temps.
De nouvelles technologies dans le domaine de la pro-
duction alimentaire, et des méthodes améliorées
d’élevage et d’agriculture sont facilement disponibles
et peuvent être appliquées avec succès à de grandes
surfaces qui, traditionnellement, n’étaient pas adaptées
à l’agriculture et à l’élevage.

Dans un contexte similaire, la recherche et
l’information médicales peuvent être et devraient être
partagées de façon universelle. Une démarche intégrée
pour ce qui est d’une intervention dans le domaine du
VIH/sida est absolument nécessaire dans de nombreux
pays en développement. Les projets de recherche médi-
cale effectués en collaboration, qui se concentrent sur
la biologie de cette maladie et sur la mise au point
d’outils permettant de la prévenir et de la contrôler – y
compris des méthodes diagnostiques, des médicaments
et des vaccins – doivent également être mis à la dispo-
sition, à des prix abordables, aux nombreux pays du
tiers monde qui sont gravement touchés par cette mala-
die. En tant que communauté mondiale chargée de la
responsabilité de la sécurité de l’humanité, nous de-
vons faire face aux dangers réels du VIH/sida et tra-
vailler collectivement pour éradiquer cette terrible ma-
ladie.

Les activités humaines non contrôlées et non ré-
glementées ont eu et continueront d’avoir des consé-
quences sur notre écosystème, ce qui met en danger et
menace notre existence même. Le réchauffement mon-
dial est un phénomène difficile et complexe sur le plan
scientifique. Même aujourd’hui, les scientifiques sont
toujours divisés sur cette question, en particulier sur
ses causes et ses effets. Si certains conviennent que
l’émission de gaz à effet de serre et les activités hu-
maines et industrielles sont responsables des change-
ments climatiques et du réchauffement de la planète,
d’autres soutiennent que les changements se produisent
naturellement et que, comme la terre résiste bien à de
tels changements, aucun n’aura de conséquences per-
manentes.

Toutefois, en tant que petit pays insulaire du Paci-
fique, les Palaos ont vu et subi les conséquences de
l’impact actuel de l’élévation du niveau des mers, des
changements climatiques imprévus et d’une hausse
extrême de la température de l’eau de mer. Ce sont là
les signes et les manifestations du réchauffement de la
planète et des changements climatiques. De nombreux
pays insulaires du monde entier ont également subi ces
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changements catastrophiques. En tant que dirigeants du
monde, travaillons à titre individuel et collectif pour
trouver des solutions réelles au réchauffement de la
planète. Le cadre et les fondements de cette tâche im-
portante sont établis dans la Convention-cadre des Na-
tions Unies sur les changements climatiques et dans le
Protocole de Kyoto. Nous devons jouer le rôle qui nous
revient.

Au cours du Sommet du millénaire, nous avons
également soulevé des questions institutionnelles qui
devraient être examinées attentivement par tous les
Membres de l’Organisation. En particulier, deux ques-
tions ont été abordées par les Palaos durant le Som-
met : l’ouverture aux nouveaux Membres et la repré-
sentativité au sein de tous les organes de l’ONU. Le
fait que nous n’ayons pas agi pour régler ces questions
est contraire aux objectifs de l’ONU.

En ce qui concerne l’ouverture aux nouveaux
Membres, les Palaos estiment que tout État qui respecte
la définition traditionnelle et habituelle d’un État indé-
pendant devrait pouvoir devenir Membre de l’ONU.
Par conséquent, la République des Palaos est d’avis
que les contributions de Taiwan à la communauté mon-
diale, en particulier pour les pays en développement,
justifie pleinement que la République de Chine à Tai-
wan soit considérée comme Membre à part entière de
l’ONU. Nous appuyons fermement l’admission de la
République de Chine à Taiwan à l’ONU, et demandons
à tous les États Membres de l’Organisation de faire de
même.

Depuis sa création il y a 55 ans, d’innombrables
réalisations ont été accomplies par cet organe pour
améliorer le bien-être et la sécurité de la planète et
de ses habitants. Un grand nombre d’organes et
d’organismes importants ont été créés au sein de
l’ONU et certains ont même été réorganisés depuis lors
afin de promouvoir et de consolider davantage les ob-
jectifs de l’Organisation.

Cependant, un organe très important du système
des Nations Unies, le Conseil de sécurité, est demeuré
pratiquement inchangé depuis sa création. La Républi-
que des Palaos est convaincue que cet organe important
devrait être réorganisé et restructuré en vue d’accroître
le nombre de ses membres permanents et non perma-
nents dans le but de renforcer son activité et son effica-
cité. C’est pourquoi nous réitérons notre adhésion à la
Déclaration du millénaire qui affirme notre volonté

d’intensifier nos efforts pour parvenir à une réforme
plus complète du Conseil de sécurité.

La réforme ne peut se concrétiser que si nous
nous mettons tous d’accord sur une formule commune
nous permettant d’accroître le nombre des membres
permanents et non permanents. La République des Pa-
laos soutient en outre que toute augmentation du nom-
bre de membres permanents au Conseil devrait rendre
compte de la contribution des États Membres à la paix
et la sécurité internationales et de leur capacité de ré-
aliser efficacement les objectifs du Conseil. Un petit
nombre de pays ont assurément déjà atteint ce stade et
pourraient devenir membres permanents du Conseil de
sécurité.

Enfin, la République des Palaos réaffirme son
attachement aux partenariats mondiaux dans un monde
où les économies sont interdépendantes car elle estime
qu’il s’agit là d’un pas essentiel sur la voie de la réali-
sation du développement durable. À la cinquante-
quatrième session de l’Assemblée générale, le Vice-
Président de la République des Palaos, S. E. Thomas
Remengesau Jr., avait pris la parole et avait, à cette
occasion, parlé d’un projet scientifique entrepris avec
la participation des États-Unis d’Amérique, du Japon et
des Palaos, qui était encore dans sa phase d’élabora-
tion. J’ai le grand honneur aujourd’hui d’informer
l’Assemblée que le mois dernier, le Gouvernement du
Japon a achevé la phase de construction du projet et
a remis officiellement cette installation au Gouverne-
ment de la République des Palaos. La phase suivante
consistera à doter ce Centre des équipements nécessai-
res et des instruments destinés à la recherche scientifi-
que. Lorsqu’il sera achevé, le Centre mettra à la dispo-
sition des savants et des chercheurs des équipements de
pointe pour la recherche dans le domaine des récifs
coralliens et des organismes marins. Des activités de
recherche médicale y seront également menées. En ou-
tre, le Centre servira d’attraction touristique dans la
mesure où il organisera des expositions sur la vie ma-
rine et où un grand aquarium sera ouvert au public.

À cette occasion, je voudrais exprimer la recon-
naissance et les remerciements de mon pays aux Gou-
vernements du Japon et des États-Unis d’Amérique
pour l’appui qu’il ont apporté à cette noble entreprise
et nous accueillerons avec plaisir toute nouvelle contri-
bution venant de savants ou de chercheurs d’autres
États Membres qui souhaitent utiliser ce Centre, dans
la mesure où nous oeuvrons tous en vue de réaliser no-
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tre objectif commun qui consiste à préserver et à utili-
ser notre environnement pour améliorer la vie sur terre.

Le projet de Centre international d’étude sur les
récifs coralliens des Palaos est un exemple clair de
coopération entre pays développés et en développement
pour promouvoir un développement durable. Des res-
sources et des arrangements financiers, des équipe-
ments et le transfert de technologies viables, des possi-
bilités de coopération et de renforcement des capacités
ont été mis à notre disposition pour appuyer cette ini-
tiative importante.

La République des Palaos continue d’être mise au
défi et de mettre au défi tous les États Membres pour
qu’ils poursuivent sur la lancée des progrès réalisés au
cours des huit années qui se sont écoulées depuis le
Sommet de Rio, pour qu’ils examinent d’un oeil criti-
que les problèmes auxquels nous continuons de nous
heurter et pour qu’ils prennent des engagements fermes
de progresser plus avant.

Le Président par intérim (parle en anglais) : Je
donne la parole au Ministre d’État et Ministre des af-
faires étrangères et de la coopération internationale du
Cambodge, S. E. M. Hor Namhong.

M. Namhong (Cambodge) (parle en anglais) :
Au nom de la délégation du Royaume du Cambodge,
j’ai le plaisir d’adresser, par votre intermédiaire, Mon-
sieur le Président par intérim, mes chaleureuses félici-
tations à M. Holkeri, à l’occasion de son élection à la
présidence de l’Assemblée générale , à sa cinquante-
cinquième session. Je voudrais également féliciter
M. Theo-Ben Gurirab, le Président de la cinquante-
quatrième session, de sa direction éminente et de la
manière brillante avec laquelle il a mené à bien les tra-
vaux de cette session. Nos félicitations s’adressent
également au Secrétaire général, M. Kofi Annan, pour
les efforts admirables et inlassables qu’il a consentis en
vue de servir la cause de la paix et du développement
dans le monde. J’aimerais également saisir cette occa-
sion pour souhaiter la bienvenue à Tuvalu à notre Or-
ganisation et lui adresser les sincères félicitations de la
délégation cambodgienne. La présence de Tuvalu ici,
parmi nous, renforcera encore l’autorité de notre Orga-
nisation.

Le programme politique en faveur du développe-
ment économique qui a été lancé par le Gouvernement
royal du Cambodge depuis sa formation en 1998, après
plusieurs décennies de guerre civile et de tragédies et
en dépit des difficultés énormes et des obstacles aux-

quels nous nous heurtons, a engrangé de bons résultats
qui ont été accompagnés par une croissance soutenue,
ouvrant ainsi la voie à l’établissement de fondations
solides pour réaliser une croissance à long terme et un
développement durable au Cambodge.

Les progrès réalisés en 1999 et au cours des six
premiers mois de cette année sont encourageants pour
l’avenir du Cambodge. Le Royaume du Cambodge est
profondément convaincu que les valeurs démocratiques
et les droits de l’homme doivent être en harmonie avec
les spécificités culturelles, les traditions et le niveau de
développement de chaque pays et il estime que les
droits de l’homme constituent un des éléments fonda-
teurs de tout système de gouvernement. Le Gouverne-
ment royal du Cambodge déploie à présent des efforts
importants pour consolider le pluralisme démocratique
et le régime de droit.

Le récent Sommet du millénaire consacré au rôle
de l’Organisation des Nations Unies au XXIe siècle, a,
par le biais de la Déclaration du millénaire, défini les
grandes orientations des politiques et des réformes de
cette institution universelle en vue de répondre aux
problèmes qui se posent à notre planète en ce troisième
millénaire. La réflexion commune de nos dirigeants
témoigne des aspirations de tous les peuples du monde
à vivre dans un environnement international plus équi-
table pour faire face à une mondialisation rapide et à
ses conséquences pour le développement économique,
social et culturel de toutes les nations.

Concernant le Conseil de sécurité, le Gouverne-
ment royal du Cambodge pense, à l’instar de nombreux
États Membres, qu’il importe que le Conseil de sécurité
rende plus fidèlement compte de la réalité du monde
actuel. Ceci peut être fait en ouvrant les catégories des
membres permanents et non permanents du Conseil aux
pays en développement et aux États qui ont contribué
de manière concrète à partager le fardeau des opéra-
tions des Nations Unies. Ce n’est que grâce à une ré-
forme complète et à une augmentation du nombre des
membres que le Conseil de sécurité pourra maintenir
son efficacité et sa légitimité en ce nouveau millénaire.
À cet égard, le Cambodge appuie fermement la de-
mande faite par le Japon et l’Inde pour occuper un
siège permanent au sein de cet organe clé de l’ONU.

Le Royaume du Cambodge suit avec un grand
intérêt l’évolution de la situation au Moyen-Orient et
prie instamment les deux parties de redoubler d’efforts
pour parvenir à une paix durable dans cette région qui a
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beaucoup souffert. Le Cambodge réaffirme qu’il sous-
crit sans réserve à un règlement juste, équitable, dura-
ble et global, fondé sur les résolutions pertinentes de
l’ONU et l’application des accords de paix convenus,
pour faire en sorte que les droits inaliénables du peuple
palestinien soient reconnus de tous.

Malgré les conséquences des crises financières de
1997 et 1998, l’Asie est sur la voie de la reprise et sa
croissance économique est effective depuis lors. La
trente-troisième Réunion ministérielle de l’Association
des nations de l’Asie du Sud-Est, tenue en juillet der-
nier à Bangkok, a montré une fois de plus la solidarité
des États membres pour intégrer leurs économies et
pour promouvoir davantage encore leur coopération
multiforme.

Le Royaume du Cambodge se félicite vivement
de la réunion au sommet intercoréenne à Pyongyang en
juin dernier, que nous considérons comme étant un ja-
lon dans les relations entre les deux nations soeurs, et
qui a beaucoup contribué au maintien de la paix et de
la stabilité dans la région ainsi que dans le monde, et à
la réunification pacifique de la Corée.

(l’orateur poursuit en français)

Nous assistons aujourd’hui au phénomène gran-
dissant de la mondialisation. Aucun pays ne peut éviter
son immense impact sur notre vie quotidienne. Toute-
fois, le processus de mondialisation n’apporte pas une
réponse suffisante aux efforts déployés par les pays en
développement aux fins de progresser et d’améliorer
les conditions de vie de leurs populations. Il apparaît
clairement que l’impact de la mondialisation bénéficie
au premier chef aux États ayant une économie solide et
une technologie avancée, et ne laisse aux pays les
moins avancés que peu de moyens, voire pas du tout,
pour faire face à cette réalité.

Les pays en développement, et tout particulière-
ment les pays les moins avancés, qui se montrent inca-
pables de rattraper la vitesse de la mondialisation, se-
ront laissés pour compte. Les pays riches s’enrichiront
et se développeront davantage, et les pays pauvres
s’appauvriront plus.

En conséquence, le Gouvernement royal du Cam-
bodge engage tous les États Membres de l’ONU à unir
leurs efforts et leurs ressources pour s’assurer que les
avantages de la mondialisation sont répartis de manière
plus égale au sein de la communauté internationale et
pour maximiser l’impact positif de ce phénomène afin

que les pays les moins avancés soient associés à cette
tendance.

Un autre aspect du financement du développe-
ment est celui du fardeau écrasant de la dette à laquelle
font face les pays en développement. La dette pèse
d’un poids considérable sur le processus de dévelop-
pement d’un grand nombre de pays en développement.
Malheureusement, les stratégies mises en oeuvre à ce
jour dans le domaine de la dette ne se sont pas révélées
capables de résoudre le problème.

Le Gouvernement cambodgien apprécie les ini-
tiatives de certaines nations qui ont accepté de régler ce
problème de l’intolérable fardeau de la dette des pays
les moins avancés. Mais les résultats sont loin d’être
suffisants. C’est pourquoi nous lançons un appel pour
que ces initiatives soient adoptées par d’autres mem-
bres de la communauté internationale, de manière à ce
que tous les pays en développement puissent bénéficier
de ces mesures humaines et justes.

Le Cambodge espère sincèrement que le Sommet
du millénaire, qui vient de s’achever avec le succès que
l’on sait, apportera une réforme adéquate des Nations
Unies. La réforme de cette importante Organisation
mondiale répondra de manière positive aux réalités du
monde actuel, et permettra, je l’espère vivement,
d’instaurer un nouveau mécanisme pour empêcher les
pays en développement de devenir les victimes de la
mondialisation, alors que d’autres en profitent toujours
davantage.

Dans ce contexte, comme l’ONU a été appelée
par le récent Sommet du millénaire à jouer un rôle plus
décisif dans le développement plus équitable des na-
tions, il faut que cette institution mondiale dispose des
moyens de ses actions. Aussi un nouveau mécanisme
de relations entre l’ONU et les institutions financières
internationales s’avère-t-il indispensable.

Il faut, d’autre part, qu’il y ait un nouvel ordre
des relations internationales face au rapide phénomène
de mondialisation, pour diminuer l’écart de plus en
plus injuste entre les pays riches et les pays pauvres. Je
suis convaincu qu’il ne s’agit pas là de la générosité,
mais de la sécurité humaine, voire de la sécurité de la
communauté internationale tout entière.

Le Président par intérim (parle en anglais) :
Nous venons d’entendre le dernier orateur dans le dé-
bat général pour cette matinée.

La séance est levée à 12 h 50.


